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Rapport de gestion
presents par la

Direction generale des Chemins de fer federaux

1944

I. Etendue du reseau

La longueur des lignes appartenanl ä
ration etait, ä fin 1944, de

la Confede-
2916,8 km

dont, ä double voie 1113,, km
ä traction electrique 2474,9 »

Elle se räpartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

longueur
de propri6t6

Ier arrondissement 936,a km
IIe » 974,5 »

Ille » 1006,2 »

Sont hors service les lignes
Otelfingen-Niederglatt
Bäle CFF-Bäle St-Jean
(frontiere)

et quelques raccordements
d'un total de

a double
voie

420,3
409,8
283,g

km
»

Ii traction
electrique

801.8 km
883,2 ^

789.9 »

12,8 km

J'3 9

6,8 » x)
24,7

Propres lignes en service
Sont remises ä bail par les Chemins
de fer fädäraux, les lignes de Woh-
len-Bremgarten 7, „km
Wattwil-EbnatsKappel 5,! »

La longueur de notre propre räseau
exploits ä nos frais est de

Les Chemins de fer fSdSraux ont
pris ä bail les lignes de

Nyon-CrassiersLa Rippe 5,8 km
Vevey-PuidouxsChexbres. 7,8 »

La longueur totale du reseau exploite
ä nos frais (y compris les lignes prises ä
bail, mais sans les lignes remises ä bail)
est de

2892,2 km

12,x »

2880,x km

13,,

2893,8 km

Les Chemins de fer federaux participent ä l'ex-
ploilalion d'autres lignes de la maniere suivante:

a. Iis assurent toute /'exploitation sur les trontons
ci-aprfes:
Ligne affectSe au traficdesmarchandises

Bäle DRB-Petit=Huningue-Port du
Rhin

3,2

13,x

km
»

b. Iis assurent le service des trains et

de la traction sur les lignes ci-aprfes:

CrassiersLa Rippe-Divonne=
Les Bains

Le Pont-Le Brassus
Les Verrieres (frontiere)

Pontarlier
Moutier-Longeau
Coblence (frontifere)-Walds

hut
Iselle (limite de propriätä)-

Domodossola
Pino (frontikre)-Luino
et sur quelques petits

raccordements, d'un total de

13,0 »

1,7 ®

19,x »

14,9 ®

2, 5 »>

4,0 km

67,,

71,5 km

La longueur des lignes ä Sexploitation

desquelles notre administration
participe, est ainsi de

La longueur totale du reseau exploite
par les Chemins de fer federaux ä leurs
frais (y compris les lignes prises ä bail,
mais sans les lignes remises ä bail) et
des lignes ä Sexploitation desquelles ils
cooperent, s'elkve ä 2965,3 km

U A raison des hostility, ces lignes n'ont pas pu £tre exploit6es en 1944
') Depuis le l"r dicembre 1944, et jusqu'ii no"vel ordre, le troncon Les Verrieres—Pontarlier est exploits par la SNCF
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II. Situation generale et resultats financiers

En 1944, les Chemins de fer federaux ont encore
enregistre une certaine augmentation des transports
de voyageurs et un recul accentue du trafic des
marchandises.

Les transports de voyageurs, apres avoir ete en
legere mais constante progression depuis le milieu de
1936, prirent un essor extraordinaire des le debut
de la guerre. Iis ont battu un nouveau record en 1944,
puisque le nombre des voyageurs a ete de 189,67
millions. L'augmentation est de 12,58 millions de per-
sonnes (7,4 %) par rapport au chiffre de l'annee
precedente et de 78,30 millions de personnes (70,4 %)
par rapport au nombre moyen de 1934 ä 1938.
Tandis que, dans ces cinq dernieres annees d'avant-
guerre, nos trains transportaient environ 300 000

voyageurs par jour, la moyenne quotidienne de
1944 a ete de pres de 518 000 personnes, ce qui
represente presque 12 % de la population Suisse.
Nous devons l'amelioration de l'annee derniere aux
transports de voyageurs ordinaires, mais aussi et
surtout au trafic dit professionnel (employes et
ouvriers porteurs d'abonnement), ainsi qu'aux de-
placements de mflitaires et de permissionnaires.

Les recettes du service des voyageurs, par suite
de l'introduction de supplements de taxe des le
Ier avril, ont proportionnellement augmente dans
une plus forte mesure que le nombre des voyageurs.
Elles se sont elevees ä 222, S8 millions de francs, de-
passant ainsi de 28,89 millions, ou de 14,9 %, le
chiffre record de l'exercice precedent.

Les transports de marchandises, qui avaient
augmente de 9,44 millions de tonnes (68,1 %) de
1938 ä 1941, pour atteindre le chiffre j usque-lä
inconnu de 23,31 millions de tonnes, ont subi un
recul plus prononce encore qu'en 1942 et 1943. En
trafic des bagages, des colis postaux, des animaux
vivants et des marchandises, la diminution, par rap-

Figure 1
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port ä 1943, est de 2,42 millions de tonnes, ou d<

11,7 %. Toutefois, les 18,23 millions de tonnes trans
portees representent encore un chiffre de 3,89
millions de tonnes (27,2 %) superieur ä la moyenne
des cinq dernieres annees d'avant-guerre. La baisse
de trafic constat6e tout au long de l'exercice fu1

surtout tres nette au cours de la seconde moitie
puisque, par rapport au tonnage d'avant-guerre, eile

a ete respectivement de 8,5, 0,1, 14,2 et 24,5 % duranl
les premier, deuxieme, troisieme et quatrieme tri-
mestres.

Grace ä la perception, des le Ier mars, de supplements

sur les transports de marchandises, les recettes

Males du service des marchandises n'ont pas baisse

autant que les quantites transportöes. Elles on1

atteint 262,96 millions de francs; compares ä celle:
de 1943 et ä Celles de 1941 — les plus elevees —
elles accusent une regression de 5,36 millions, ou de

2,0 %, dans le premier cas et de 15,46 millions, or
de 5,6 %, dans le second.

La chute du trafic des marchandises a poui
cause un fl£chissement sensible du commerce ex-
terieur et des transports de transit.

Les importations, sous l'effet d'une guerre econo-
mique renforcee et surtout de restrictions nouvelle;
apportees pendant le second semestre ä nos
relations avec les pays d'outre-mer, qui furent memt
totalement suspendues par moments, ont fldchi sen-
siblement plus que dans les premieres annöes de la

guerre. Pour la quantity (2,68 milliohs de tonnes),
elles ont diminuö de 1,39 million de tonnes, ou
34,2 %, et, pour la valeur (1186 millions de francs)
de 541 millions de francs, ou 31,3 %. L'arrivee dc

denrees alimentaires et de matieres brutes pour l'in-
dustrie n'ayant cesse de diminuer depuis 1940, nous
n'importons plus maintenant que le tiers ä peu pres
des quantites transport6es au cours du dernier exer-
cice d'avant-guerre. Voilä qui montre ä quel poin!
le ravitaillement de notre pays pätit des evenements
politiques et militaires.

Figure 2

Marche de l'ensemble du trafic des marchandises
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Pour les exportations egalement, le mouvement
de recul s'est accelere: le nombre de tonnes est
descendu ä 310 000, ce qui fait une diminution de
59 000 tonnes ou de 15,9 %. La forte regression des
envois de produits manufactures de grand prix a
entraine une baisse sensible, la premiere depuis 1940,
de la valeur des exportations. Les marchandises
exportees ne representaient plus qu'une somme de
1132 millions de francs; la diminution est ainsi de
497 millions de francs ou de 30,6 %. Comparative-
ment aux chiffres du dernier exercice d'avant-guerre,
le tonnage des exportations a diminue de moitie.
La baisse porte tant sur les matieres premieres et
les denrees alimentaires que sur les produits finis,
mais surtout sur ceux-ci.

Le trafic de transit, qui avait subi un important
recul en 1943, ne s'est pas amäliore au cours de
l'exercice ecoule, bien au contraire.

Sous les effets d'une economie de guerre tou-
jours accrue, le trafic interne est reste dans l'en-
semble au niveau eleve des dernieres annees de guerre.

Les recettes du service des voyageurs ayant
augments de 28,89 millions de francs, alors que celles
du trafic des marchandises ne baissaient que de
5,3a millions de francs, les recettes de transport se
sont montees ä 485,64 millions de francs.

L'indice suisse des prix de gros (1914 100),
qui tient compte des produits alimentaires, des
matieres brutes et des matieres auxiliaires non manufactures

les plus importants, ainsi que des fourrages et
des engrais, n'est monte que de 220 ä 221, abstraction
faite de quelques legeres variations mensuelles. Par
rapport ä aoüt 1939, le rencherissement se trouvait
etre ä fin decembre 1944 de 107 %, ce qui est princi-
palement du aux marchandises de 1'etranger, leur
prix ayant augments de 159 % et celui des produits
du pays de 73 % seulement. L'indice national du
coül de la vie (1914 100), portant sur les denrees
alimentaires, les combustibles, la lumiere, les vete-
ments et les loyers, a enregistre egalement une hausse
moins sensible l'annäe derniere. La hausse n'est que
de trois points: 205 ä 208. L'augmentation est de
1,5 %, alors qu'elle etait de 3 % en 1943, de 9 % en
1942 et de 15 % en 1941. La hausse du coüt de la vie
du däbut de la guerre ä fin 1944 est de 52 %; la cause
essentielle en est le rencherissement des denrees
alimentaires (64 %).

Par suite de l'augmentation des transports de

voyageurs et de la forte regression du trafic des
marchandises, les prestations d'exploitation ont manifeste

deux tendances contradictoires. Le nombre
de kilometres-trains des trains de voyageurs s'est
accru de 1,29 million, ou de 4,2 %, pour passer ä
32,09 millions; celui des kilometres-tonnes brutes,
s'amplifiant de 386 millions ou de 5,6 %, a atteint
7,2j milliards. Pour les trains de marchandises, en
revanche, les kilometres-trains ont recule de 498 000
(3,6 %) jusqu'ä 13,37 millions, et les kilometres-
tonnes brutes de 959 millions (14,! %) jusqu'ä
5,8B milliards. Les parcours de voitures ont
augments de 46 millions de kilometres-essieux (7,4 %) et
passS ä 671 millions, tandis que ceux des wagons
diminuaient de 120 millions de kilometres-essieux

(14,7 %) pour tomber ä 695 millions. Par rapport ä la
moyenne des dix dernieres annees d'avant-guerre,
les kilometres-trains ont augments dans leur
ensemble de 9,3%, les kilometres-essieux de 10,9% et-
les kilometres-tonnes brutes de 15,5 %. En 1944,
89 % des kilometres-vShicules moteurs, 93 % des

kilometres-trains, 96% des kilometres-essieux et 96%
des kilometres-tonnes brutes ont StS parcourus sur
les lignes SlectrifiSes.

Figure 3
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Si nous comparons les parcours de trains entre
la premiere et la deuxieme guerre mondiale, nous
constatons que de 1913 ä 1918, les parcours de trains-
voyageurs et de trains de marchandises n'avaient cesse
de diminuer; la reduction totale fut de 18,34
millions de kilometres, ou de 66,3%, pour les premiers
et de 3,99 millions de kilometres, ou de 34,6%, pour
les seconds. De 1938 ä 1944, en revanche, les
parcours de trains-voyageurs n'ont 6t£ reduits que de
3,38 millions de kilometres, ou de 9,5%, tandis que
ceux des trains de marchandises ont encore
augments de 2,24 millions de kilometres, ou de 20,x%.

L'effectif du personnel (agents permanents du
reseau) a Ste en moyenne de 30 011 agents au total.
II y eut ainsi 508 agents de plus en 1944 qu'en 1943.
Cette augmentation de 1,7 % concerne avant tout
les services d'expSdition des marchandises, des gares,
des trains et de l'entretien de la voie. Les Chemins
de fer fSdSraux ont, en outre, occupe en moyenne
3424 ouvriers d'entrepreneur et auxiliaires, y com-
pris les remplagants et rempla^antes prives du
service des barriäres et des gares; l'annee precedente,
ce nombre Stait de 3581.

Les recettes totales d'exploitation atteignent
504,e8 millions de francs. Sur ce chiffre, 485,s4
millions sont des recettes de transport et 19,14 millions
des recettes diverses. C'est la premiere fois que les
recettes d'exploitation ont depasse le demi-milliard.
A vrai dire, les supplements de taxe, introduits le
1er mars et le 1er avril 1944 ont rapportä 31,60
millions. Comme, comparativement aux chiffres de



figure 4

Excedents de recettes 1903—1944
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943, les recettes de transport ont augmente de
!3,53 millions et les recettes totales d'exploitation
le 25,47 millions, il y a lieu de relever que, sans
a perception de supplements de taxe, les recettes
lu compte d'exploitation auraient ete plus faibles
[u'en 1943.

Les depenses d'exploitation ont de nouveau aug-
nente plus fortement que les recettes d'exploitation.
Elles se montent en effet ä 345,24 millions de francs,
>u 29,67 millions de plus qu'en 1943. Rappelons que,
:ette annee-lä, les depenses d'exploitation s'etaient
iccrues de 27,18 millions et les recettes d'exploita-
,ion de 10,88 millions.

Les causes de cet important accroissement des

lepenses d'exploitation sont longuement exposees
lans le commentaire du compte d'exploitation de
.944. Nous n'en pouvons donner ici qu'un bref
ipergu. Les depenses pour le personnel, y compris
es allocations supplementaires, ont augmente de
18,18 millions par rapport au chiffre de 1943. L'ecart
jrovient principalement du versement d'allocations
le rencherissement, et, dans une mesure moindre,
le l'accroissement de l'effectif du personnel. Les
dlocations de rencherissement ont, en effet, atteint
'important montant de 46,44 millions pour le per-
ionnel actif (y compris les allocations supplemen-
:aires de rencherissement et les supplements de ren-
iherissement sur les allocations supplementaires).
En ajoutant ä ce chiffre les allocations de ren-
iherissement allouees aux pensionnes, qui se montent
i 9,07 millions, nous arrivons ä un total de 55,51
nillions pour allocations de vie chere. D'ailleurs, le
"encherissement, qui va toujours en s'amplifiant,
i naturellement aussi accru le coüL des materiaux.
Les döpenses de materiaux mentionnees dans les
ibservations relatives au compte d'exploitation sont,
m effet, superieures de 6,34 millions ä Celles de 1943.
Si l'effectif du personnel a encore legerement
augmente, c'est pour deux raisons: d'une part, il a fallu
mgager ä temps des jeunes agents en prevision des
mises ä la retraite et, d'autre part, comme c'est le
;as depuis le debut de la guerre, la penurie constante
de materiel n'a permis d'executer qu'une partic
des renouvellements budgetes, ce qui a necessite,

notamment, un plus grand nombre de travaux de
ballastage et de dressage de la voie.

L'excedent des recettes sur les depenses
d'exploitation s'eleve ä 159,44 millions de francs. Le
recul par rapport au chiffre de 1943 est de 4,1B
millions. C'est lä un resultat qui suffit tout juste ä

empöcher le compte de profits et pertes de l'entre-
prise non assainie, de se solder par un deficit. Mais
l'excedent enregistre montre quand meme que les
Chemins de fer föderaux beneficient encore des
conditions de guerre. Rappelons, en effet, que, en
moyenne des cinq annees d'avant-guerre 1934/1938,
les excedents d'exploitation n'ont atteint que 86,89
millions. Meme apres defalcation du produit des

supplements de taxe, il y a done encore une nette
amelioration par rapport ä autrefois. Mais la situation

des Chemins de fer federaux ne s'aggrave pas
moins pour autant; il suffit, en effet, de songer qu'en
1941 et 1942, l'excedent d'exploitation atteignait,
sans supplements de guerre, 194,38 et 179,93 millions.

Le coefficient d'exploitation (depenses
d'exploitation en pourcent des recettes) a de nouveau
empire du fait de l'augmentation assez forte des
depenses d'exploitation. II est monte ä 68,41, contre
65,85 l'annee precedente.

Le compte de profits et pertes se solde par un tres
petit excedent de recettes: 0,02 million de francs.
Le solde actif de l'annöe precedente s'elevait ä

0,39 million, alors qu'au cours des meilleurs exercices
de guerre, 1941 ä 1940, il s'etait encore monte ä

18,47 13,40 millions.

Les recedes du compte de profits et pertes ont
atteint 223,12 millions de francs (28,44 millions de
plus qu'en 1943) et les depenses 223,10 millions (28,80
millions de plus qu'en 1943). L'augmentation sur-
prenante de ces deux montants par rapport aux
chiffres de l'annee precedente releve de la technique
comptable. En vertu d'un arrete du Conseil federal,
un fonds des supplements de taxe a, en effet, ete
cree. Comme les recettes provenant de ces supplements

sont dejä contenues dans l'excedent des
recettes d'exploitation, le montant figurant aux
recettes du compte de profits et pertes sous «Preleve-

Figure G
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mentssur le fonds des supplements de taxe» constitue
une double ecriture. Aussi faut-il lui opposer, aux
depenses du compte de profits et pertes, une rubrique
intitulee «Versements au fonds des supplements de
taxe». C'est par cette operation comptable que
s'explique l'augmentation des recettes et des

depenses totales du compte de profits et pertes.

Deux categories de depenses du compte de

profits et pertes meritent encore une mention
speciale. D'une part, nous avons vers£ au fonds de cou-
verture de rentes-accident une somme de 7,73
millions de francs, ou 7,28 millions de plus qu'en 1943.
Ce fonds figurait jusqu'ici au bilan sous les fonds
speciaux, tandis qu'il est maintenant range sous les
dettes courantes, ce qui correspond mieux ä la
situation de fait; par la meme occasion, les bases

comptables du fonds de couverture de rentes-accident
ont aussi ete remani6es. D'autre part, la provision
pour charges d'exploitation, qui se montait ä 14
millions en 1943, a ete fixee ä 6,28 millions en 1944.
La grande importance que cette provision revet pour
l'economie de l'entreprise a dejä ete longuement
commence ici meme dans les rapports de gestion
de 1943 et 1942. La necessite d'operer ces reserves
n'a en principe pas change.

Comme d'habitude, nous tenons ä examiner
encore les deux principaux articles de depenses du
compte de profits et pertes, ä savoir les frais de capi-
taux et les amortissements.

Les frais de capitaux se decomposent comme
il suit:

Fr.
101 846 097

1 905 043
IntdrSts des emprunts consolides

Interets des dettes courantes
Interets du fonds de couverture

rentes-accidents
Frais de finance
Amortissement de frais d'emprunts

de
77 746

218 939

3 306 950

107 354 775

1. Amortissemenls sur
a. Versements au fonds de

Exploitation (ligneWatt-
wil-Ebnat-Kappel
comprise)

Economat
Usines electriques

b. Amortissements comple-
mentaires en provision de
la reorganisation du
Systeme des amortissements

r. Amortissements sur le
capital d'etablissement:
Economat
Usines electriques
Ateliers
Service des bateaux sur

le lac de Constance

A. Amortissements industries

extraordinaires:
Installations supprimees
Economat
Usines electriques
Ateliers

2. Amortissements sur
les disponibilites de

1'exploitation:

a. Pertes de cours et moins-
values de titres

b. Amortissements sur les
approvisionnements de
magasins:

Economat
Ateliers

les immobilisations:
renouvellement:

Fr. Fr.

22 679 111
28 577

2 707 799
25 415 487

13 000 000

12 188
1 358 388

599 622

43 738

1 454 558
1 649

110 009
7 193

2 013 936

1 573 409

36 513

182 283
63 253

245 536

L'ann6e precedente, les frais de capitaux se mon-
taient ä 108,B0 millions. Le recul de 1,1S million
par rapport ä ce chiffre provient en majeure partie
du fait que les interets des emprunts consolides
ont exige 0,38 million, ceux des dettes courantes
0,27 million et l'amortissement de frais d'emprunts
0,68 million de moins qu'en 1943. Consideres au
point de vue absolu, les frais de capitaux des Che-
mins de fer federaux apparaissent Aleves, mais ils
s'expliquent par la surcapitalisation de l'entreprise.
Pendant les annees oil la guerre donna de l'essor
au trafic, ils absorberent un cinquieme ä un quart
des recettes d'exploitation, tandis que, avant le

conflit, cette proportion etait d'un tiers ä deux
cinquiemes. La mise en vigueur de la nouvelle loi
sur les CFF acceptee par le peuple Suisse le 21 janvier
1945 permettra aux Chemins de fer federaux de

supporter plus facilement ce lourd fardeau. Si ce
n'est pas le cas cette annee-ci, ce le sera certaine-
ment en 1946.

La recapitulation ci-apres contient l'ensemble
des amortissements industriels op6res au cours de
l'exercice sur les immobilisations et les disponibilites
du service du chemin de fer et des services auxiliaires.

Total des amortissements 42 284 881

Les amortissements industriels de 1943 s'etaient
eleves ä 41,82 millions de francs. L'augmentation
d'environ un.demi-million survenue au cours de l'exercice

provient principalement des modifications sui-
vantes: Par suite de l'accroissement graduel de l'actif
ä amortir, les versements au fonds de renouvellement

ont 6te superieurs de 0,22 million ä ceux de
l'annee precedente. Parmi les amortissements
extraordinaires, les «installations supprimees» accusent
une augmentation de 0,71 million, qui provient avant
tout du plus grand hombre d'electrifications.
En revanche, les «amortissements arrieres», qui
figurent sous les amortissements industriels
extraordinaires, ont disparu. Ces dernieres annees, ce
sont les soldes actifs du compte de profits et pertes
qui ont et6 affectes aux amortissements r£troactifs.
Cette ann6e-ci, nous proposons que le solde actif, qui
est tres faible, soit ajoute ä la provision pour charges
d'exploitation.

Outre les amortissements industriels figurant
dans le compte de profits et pertes, ainsi que dans
les comptes des entreprises accessoires, il y a lieu
de mentionner ici l'amortissement financier legal,
qui a exigd 7,57 millions de francs, contre 7,29
millions en 1943.

J
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III. Affaires generates

A. Institutions internationales de transport

1. En raison des hostilites, la Delegation
internationale du Simplon n'a pu tenir aucune stance.

2. Pour la meme raison, les institutions sui-
vantes n'ont pas pu tenir de sessions en 1944:
Comile international des transports par chemins de

fer, Union internationale des chemins de fer, Union
d'administrations de chemins de fer de l'Europe
centrale, Union internationale des wagons (RIV), Union
internationale des voitures (RIC), Association
internationale du Congrls des chemins de fer.

3. II en va de meme de la Conference europeenne
des horaires et des services directs qui, selon les Statuts,
aurait du se tenir en octobre.

Comme les annees precedentes, l'horaire des
relations internationales par chemin de fer a ete etabli

dans des conferences partielles, dont nous parlerons
au chapitre VIII E.

B. Assurance contre degäts materiels et
responsabilite civile

1. Les caisses canlonales d'assurance contre l'in-
cendie nous ont verse 21 890 fr. pour 14 sinistres.

2. L'annee derniere, il y eut 99 incendies ä
la charge de notre propre fonds d'assurance contre
l'incendie et les accidents; ces sinistres ont represente
une somme totale de 85 600 fr.

3. Les tableaux statistiques et les comptes ren-
seignent sur le nombre d'accidents survenus en 1944
et sur le montant des indemniles versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont regle, au
cours de l'exercice, 244 cas de responsabilite (157 en
1943).

4. Reclamations pour perles totales ou partielles, avaries et retards en service des vogageurs, des bagages,
des colis express et des marchandises.

a. Reclamations adressees aux Chemins de fer federaux.
Non liquidees l'annee precedente 1 240 (977 en 1943)
Re<jues pendant l'exercice 36 299 (32 145 » 1943)
R6gl6es » » 35 011 (31 882 » 1943)

b. RMamations adressees ä d'autres administrations pour des transports
auxquels les Chemins de fer federaux ont parlieipe.

Transmises aux Chemins de fer federaux 2925 (2710 en 1943)

5. Avis d'emptchement ä la livraison 1786 (1671 en 1943)

6. Proees.

Pendants depuis 1943 7 (1 en 1943)
Intends en 1944 2 (11 » 1943)
Terminus 7 (5 » 1943)

C. Chemin de fer et automobile
L'exercice 1944 a ete caracterise par la penurie

de malieres premieres. Grace ä leurs stocks et ä

l'eiectrification, les chemins de fer ont moins souffert
des restrictions de toute nature que l'automobile.
II suffit, en effet, d'enumerer les principales mesures
qui ont frappe l'an passe les transports routiers
pour montrer combien le trafic automobile a ete
handicap^: interdiction de rouler le dimanche,
reduction des vitesses maximums, nouveau melange
d'essence, obligation de livrer les reserves de pneus
et d'essence, limitation des courses ä 2000 km en
deux mois, restriction de la circulation ä certains
rayons determines, introduction de tableaux de con-
tröle des courses, etc.

Ces mesures, imposees par la guerre, atteignent
sans doute durement le trafic routier. Quand bien
meme elles valent un fort accroissement de transports

au rail, les chemins de fer sont loin de s'en
rejouir. lis esperent seulement que certaines de ces
restrictions permettront de faire des experiences qui
faciliteront la reglemenlation du trafic dans I'apies-
guerre. Certes, les bases de cette reglementation
manquent toujours, car l'article constitutionnel 23ter
n'a pas ete soumis au peuple en 1944 non plus.

Mais, maintenant que la nouvelle loi sur les Chemins
de fer federaux a ete acceptee par le souverain, rien
ne s'oppose sans doute plus ä une consultation
populate.

L'organisation des interesses aU trafic routier
a subi une modification fondamentale. Jusqu'ici,
il y avait deux groupements directeurs: la Ligue
routiere suisse et la Via Vita. Or ces groupements
ont maintenant fusionne pour former la Federation
routiere suisse. Si meme le dynamisme des intöresses
au trafic routier s'en trouve renforce, il y a cepen-
dant lieu de se feliciter de cette nouvelle organisation;

avec un seul partenaire, il est en effet plus
facile d'arriver ä une entente reciproque sur les
brülants problemes du trafic.

La duröe de validite du Statut des transports
automobiles expire en 1945. Jusqu'ici, cependant,
aucune concession definitive n'a ete octroyee. Du-
rant l'exercice ecouie, l'autorite a surtout regie des
demandes d'autorisation de trafic mixte; l'enregistre-
ment des vehicules servant au trafic prive a
commence. Comme il n'a pas encore ete possible de
faire suffisamment d'experiences, il est question de
prolonger la duree de validite du Statut pour une
nouvelle periode de cinq ans.



D. Chemins de fer federaux et opinion publique

Jamais encore depuis qu'ils existent, les
Chemins de fer fSderaux n'ont paru susciter un tel interet
parmi la population. C'est ainsi que l'assainissement
et la nouvelle loi des Chemins de fer federaux ont
longuement defraye les conversations. Les services
manifestes que notre reseau d'Etat rend au peuple
et au pays, möme en pleine sixieme annee de guerre,
lui ont valu beaucoup de sympathies. De toute
fagon, en assurant contre vents et marees le bon
fonctionnement de notre appareil national de transport,

les Chemins de fer federaux ont contribue ä
renforcer le credit dont ils jouissent actuellement un
peu partout.

Au cours de l'exercice ecoule, les debats parle-
mentaires sur la nouvelle loi des Chemins de fer
federaux ont enfin pris fin. Dans la session de juin,
au vote final, le Conseil national ä approuve la loi
par 131 voix contre 2, et le Conseil des Etats par
33 voix contre 2. Un «comite d'action pour la
reorganisation des Chemins de fer federaux» a
lance un referendum, qui a abouti de justesse avec
35 512 signatures. Le Conseil federal a fixe la vota-
tion populaire au 21 janvier 1945. Aussi, tout natu-
rellement, est-ce durant la seconde moitie de l'annee
que les Chemins de fer federaux ont retenu davantage
l'attention du public.

En prevision de la campagne referendaire, qui
promettait d'etre agitee, nous avons tente de mettre
sur pied une action methodique de propagande qui
eclairät l'ensemble de la population sur les services
rendus par les Chemins de fer federaux au pays, au
peuple, ä l'economie et ä l'armee. A cet effet, nous
nous sommes servis de la presse, de la radio, du film
et de la brochure. Nous avons aussi beneficie des
efforts fournis ces dernieres annees pour donner ä la
presse un apergu d'ensemble de l'activite du reseau
d'Etat. Nous nous plaisons ä constater que les jour-
naux de toute nuance nous ont prete leur concours
et qu'ils ont largement contribue ä la reussite de
l'entreprise. Les bonnes relations que nous entre-
tenons depuis tant d'annees avec le public se sont
reveres ä ce moment-lä d'un prix inestimable.

Certains ont pretendu que les Chemins de fer
federaux auraient dü s'abstenir de toute campagne.
Nous tenons ä dire ici que travailler en faveur de
la loi etait, pour nous, non seulement un droit, mais
un devoir. Nous savons que, sur ce point, le Conseil
d'administration et le Departement sont d'accord
avec nous.

Derechef, la presse quotidienne et les journaux
techniques ont publie, sur tous les domaines de l'ex-
ploitation des CFF, toute une serie de reportages
photographiques et d'articles sortis de la plume de
redacteurs, de journalistes et d'ecrivains.

Les archives photographiques, qui comprennent
aujourd'hui 20 000 petits negatifs, constituent un
prerieux reservoir pour la publicite par l'image.
Sans elles, il n'est pas de collaboration systematique
possible avec les reporters, les agences photographiques,

les journalistes et les maisons d'edition.
Les archives ont egalement rendu de bons services
pour les livres et brochures qui ont ete publies cette
annee: le manuel sur les chemins de fer d'Ed. Schütz,
la brochure intitule «Avec une 12000 CV ä travers
le Gothard», les livres d'enfants «Alois» et"l'opuscule

illustre «Les CFF pendant la guerre». Des versions
frangaise et italienne du manuel de Schütz sont en
cours de preparation; si elles n'ont pas encore vu le

jour, c'est uniquement que les deux redacteurs
charges de les etablir ont ete fortement accapares
par leurs obligations militaires. L'ouvrage allemand,
qui a ete publie chez Sauerländer et avec la
collaboration de 1'Oeuvre Suisse des lectures pour la
jeunesse, a ete fort bien accueilli par le public, le

corps enseignant et les ecoliers.
Nous avons aussi poursuivi notre collaboration

avec le Cine-journal suisse. Les sujets existant
jusqu'ici ont pu etre reunis dans une bände CFF
speciale. En vue de la votation du 21 janvier
1945, le Cine-journal a consacre un de ses

programmes de decembre exclusivement aux CFF; les
scenes en ont ete extraites d'un grand film en cours
de preparation sur les chemins de fer. Ce film com-
prendra trois parties; la premiere, intituiee «Les
voyages de jadis ä aujourd'hui», qui etait terminee
ä la fin de l'annee, a rendu de bons services lors de
la campagne pour la nouvelle loi des Chemins de fer
federaux. Avec la bände «J'arriverai 19 h. 12.
Pierre», qui a ete tournee en 1943/44 et qui passe
depuis l'automne 1944 dans les difförentes villes
du pays, les CFF se sont lances dans le domaine,
nouveau pour eux, du film hors programme fabrique
sur commande. II ne fait pas l'ombre d'un doute
que pour des films servant ä l'education du public,
ä l'instruction du personnel, ä l'enseignement du
trafic dans les ecoles, ainsi qu'ä des fins techniques
et scientifiques, les CFF presentent mille possibilites
encore peu explores.

La radio a egalement ete mise^ä contribution
pour une s6rie de reportages intitules «Le cheminot
et son service». II est question d'intensifier pro-
chainement cette collaboration et de la mettre sur
le meme pied que la campagne d'information par
la presse et le film.

Manifestations speciales organisees pour la presse:
La mise en service des lignes nouvellement electri-
fiees de Wald-Rüti, Effretikon-Hinwil, Herzogen-
buchsee-Soleure-Busswil, Turgi-Koblenz, Koblenz-
Stein-Säckingen et Lyss-Payerne a souleve un grand
enthousiasme parmi la population des regions int6-
ressees. Des comptes rendus dötailles ont paru dans
la presse et les journaux locaux ont publie des nu-
meros speciaux. Les electrifications executees
pendant la guerre sont une des manifestations les plus
convaincantes et les plus visibles de l'activite que
deploient les CFF. A en juger par l'echo qu'elles
ont suscite dans la presse, elles ont valu ä notre
reseau d'Etat une Sympathie durable. De larges
milieux de la population ont ete animus d'un sentiment

de vive gratitude ä l'endroit des entreprises
de transport.

Un certain nombre de representants de la presse
de la ville federale et de la presse technique ont eu
l'occasion de prendre part ä une course de demonstration

Berne-Zurich avec le premier wagon-restaurant
en acier leger et la premiere voiture en acier

leger de lre et 2e classe. Les nouveaux wagons-
restaurants sont en general tres apprecies des voya-
geurs. Parmi les manifestations destinees ä la presse,
citons encore la visite de 1'emplacement de la future
gare aux voyageurs de Berne, l'inspection, organisee
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avec le «Nordostschweizerischer Milchverband», du
service de ravitaillement quotidien en lait de Ja ville
de Zurich, ainsi qu'une presentation des transports
de fruils ä Affoltern a. A. et Winterthour.

Le comitc central de l'Association de la presse
suisse s'est reuni k Andermatt, le 4 mars 1944;
il s'est occupe de divers problemes actuels relatifs
au cliemin de fer et ä la presse, tout en cherchant
ä regier leurs rapports mutuels.

Le Dulletin des CFF, qui est remis gratuitement
ä tous les agents engages ä poste fixe, a continue
de remplir sa täche d'organe professionnel et d'agent
de renseignements pour la presse politique quoti-
dienne et la presse technique. L'expose mensuel
de la situation, publie sous le titre «Pendant le

mois...», a ete frequemment utilise ou meme inte-
gralement reproduit par des journaux locaux aussi
bien que par de grands quotidiens. Le tirage a

atteint quelque 36 000 exemplaires. Le Bulletin
est remis non seulement au personnel, mais encore,
gratuitement, aux redactions de journaux quotidiens

et techniques, aux ecoles, aux bibliotheques,
aux autorites et aux entreprises amies. Le nombre
des abonnes payants a ete d'environ 2400.

La bibliotheque a ete en contact encore plus
etroit avec le public. Nous en voulons pour preuve
le seul fait que le cercle des lecteurs s'est etendu et
que toute une serie de travaux de seminaire et de
theses sur des questions generates de trafic ou des

problemes ferroviaires ont vu le jour ou sont en
cours d'execution. Ces travaux sont 1'ceuvre d'etu-
diants de Berne, St-Gall et Zurich. Mais le
personnel utilise lui aussi plus fortement la
bibliotheque. Grace ä la reprise, quasi terminee, de l'an-
cienne bibliotheque du Departement federal des

postes et des chemins de fer, grace aussi aux nou-
velles acquisitions, notre bibliotheque compte main-
tenant quelque 36 000 livres, brochures et perio-
diques. Le nombre des prets a passe de 12 709 en
1943 ä 14 598 en 1944. 2796 d'entre eux ont ete faits
ä des particuliers. Divers representants de l'in-
dustrie et du monde bibliothecaire ont visite notre
bibliotheque ä titre d'information. Nous vouons un
soin tout special ä developper nos relations avec les

bibliotheques publiques, industrielles et administratives.

E. Participation ä d'autres entreprises

1. Les recettes d'exploitation de la Societe des

</ares jrigorijiques, ports-francs et glacieres de Geneve

n'ont pas atteint le montant record de 1943. Mais,
comme les depenses ont baisse dans la meme mesure,
le resultat de l'exercice equivaut ä celui de l'annee
precedente. Le dividende reste inchange et, une
fois de plus, une modeste somme a etc affectee ä

l'assurance du personnel. La construction d'une
nouvelle fruiterie a commence.

2. Les recettes d'exploitation des Entrepots
frigorijiqucs de la gare de Bale S. A. ont recule
d'environ 14,6 %. Comme les depenses d'exploitation

n'ont pas flechi dans la meme mesure, l'ex-
cedent de recettes est plus faible, sans compter
que les impots furent plus eleves que les annees
precedentes. La reserve speciale, en revanche, a regu
le meme montant qu'en 1943. Le dividende est
reste ä 6%.

Au cours de 1944, le Conseil d'administration
a decide de transferer la fabrique de glace et la
glaciere dans un nouveau bätiment, qui sera edifie
au nord de la gare frigorifique. Les travaux ont
commence vers la fin de 1944. Les resultats satis-
faisants obtenus ces dernieres annees, et l'heureuse
politique d'amortissement qui fut pratiquee, per-
mettront ä la Societe de realiser ces extensions au
moyen de ses propres ressources.

3. La Compagnie suisse de navigation S. A.,
ä Bale a realise, en 1943, un benefice net de
885 886 fr. 72. Elle a distribue un dividende brut
de 6%, comme en 1942. En fin d'exercice, le resultat
financier de 1944 n'etait pas encore connu.

4. Le capital-actions et le capital-obligations
de YUsine de l'Eizel S. A. n'ont subi aucune modi-
cation. Le fonds de reserve s'est accru du montant
de l'attribution legale. Le fonds d'amortissement
des capitaux et de renouvellement a recju les verse-
ments presents dans le contrat de fondation. Pour
l'exercice 1943/44, qui s'est acheve le 30 septembre,
un dividende de 4 % a de nouveau ete distribue.
D'autres renseignements au sujet de l'usine de
l'Etzel figurent au chapitre X (voie et usines elec-
triques).

5. Le montant verse ä concurrence de 50 %
du capital-actions de YUsine de Rupperswil-Auen-
stein S. A. est reste inchange. Pour se procurer
de nouvelles ressources, la Societe a contracts, avec
un groupe de banques cantonales, un emprunt
ferme de 10 millions de francs, k 374 % et Pour une
duree de 10 ans. Pour tenir compte du surencheris-
sement provoque par la guerre, les deux parties
ont fait des versements, dont le montant total
s'eleve, k la fin de l'exercice 1943/44, ä 6 millions
de francs. Les depenses de construction, de
40 058 488 fr. 40 au 30 septembre 1944, se trouvent
ainsi reduites de 6 millions, et tombent ä 34 058 488
francs 40, chiffre inscrit au bilan.

Le devis primitif, calcule aux prix d'avant-
guerre, etait de 31 500 000 fr. En 1942, lors de
l'adjudication des travaux principaux, le rencheris-
sement avait döjä atteint environ 45 %. Depuis
lors, il a encore augmente de 20 %.

D'autres renseignements figurent au chapitre X,
(voie et usines electriques).

F. Direction de l'entreprise et divisions
de service

La Direction generale a tenu 57 seances pour
discuter les affaires de son ressort.

Au cours de l'exercice ont eu lieu trois conferences
des direcleurs qui s'occuperent principalemeut de la
delimitation des attributions entre la Direction
generale et les directions d'arrondissement, de l'ordre
general de service sur les exploitations affermees,
du probleme des ouvriers d'entreprencur, de la
poursuite penale des fonetionnaires et de la procedure
diseiplinaire, de questions de promotions, ainsi que
de toute une serie d'autres questions d'ordre interne.

A la direction des divisions de service, les mutations

ont ete relativement nombreuses.

3



Le 17 mars est decede M. Ernst Bärlschi, chef
de la caisse principale et du service des titres. Le
Conseil d'administration a designe son successeur en
la personne de M. Fritz Schneider, ne en 1902, jus-
qu'icf adjoint an chef de cette division. M. Schneider
a assume ses nouvclles fonctions le Ier juillet 1944.

Inopinement est aussi decede, le 12 aoüt, M. le
secretaire general Francis Torche, k l'äge de 48 ans
seulemcnt. C'est M. Fritz Wanner, docteur en droit,
qui a etc nomme ä la fois secretaire general des CFF
et secretaire du Conseil d'adminisLration; M. Wanner,
qui est ne en 1906, occupait jusqu'ici le poste d'adjoint

au secretaire general.
Ayant atteint la limile d'äge, les chefs de division

ci-apres ont pris leur retraite ä la fin de l'annee:
M. Otto Gfeller, chef du controle des finances et de
la comptabilite generale, M. le Dr Gottfried Schön-
holzer, chef du service medical, et M. Wilhelm
Schwalm, chef du service commercial. Le Conseil
d'administration a remplace M. Gfeller par son
adjoint, M. Mirto Lombardi, ne en 1901. Le nouveau
medecin en chef a ete designe en la personne du
Dr Adolf von Beust, ne en 1889, jusqu'ici chef de
section au service medical.

Par arrete du Conseil federal du 6 octobre 1944,
le service commercial a ete reorganise. Pour des
raisons techniques, il a ete scinde en un service
commercial des voyageurs et un service commercial
des marchandises. A la tete du premier, le Conseil

IV. Finances

A. Caisse principale et service des titres

1. Le livre de la delle de la Confederation a ete
rouvert du 10 novembre au 9 decembre 1944. A la
fin de l'annee, notre dette y figurait pour 432 370 000
francs.

2. En vue de rembourser ou de convertir:
135 000 000 fr. de l'emprunt federal 4 % de 1936

(pour le compte des CFF), denonce au Ier mai
1944, et

150 000 000 fr. de l'emprunt CFF 41/, % de 1928,
echu le 31 mai 1944,

ainsi que pour consolider:
26 450 000 fr. de l'ancien pret de 40 millions en res-

criptions de la Confederation, echu le Ier mai
1944, et

28 550 000 fr. de la dette flottante aupres du
Departement federal des finances,

nous avons contracts, le Ier mai 1944, aupres de la
Confederation, deux prets de:

190 000 000 fr. aux conditions de Vemprunl federal
3y4 % de 1944 et

150 000 000 fr. aux condVions de l'emprunt 3}/> %
de 1944.

3. Notre dette flottante aupres du Departement
federal des finances s'elevait, ä la fin de l'annee, ä
57 250 000 fr. (dont 1 250 000 fr. en rescriptions).

4. Nous n'avons pas pu verser de nouveaux
bons de depot de notre administration au portefcuille
de la caisse de pensions et de secours. Aussi le mon-
lant des bons de depot est-il reste ä 330 millions de
francs. Le taux d'interct est demcure ä 3]/i %.

d'adminisLration a appele M. Walter Fischer, docteur
es sciences economiques, ne en 1899, et ä la tete du
second, M. HansDirlewanger, docteur es sciences poli-
tiques et beende en droit, nc en 1896. MM. Fischer
et Dirlewanger s'occupaient dejä des services qui
leur ont ete confics en qualite d'adjoints au chef de
division retraite.

G. Conseil d'administration

Pendant l'exercice, le Conseil d'administration
a tenu sept seances, au cours desquelles il a traite
31 affaires qui, pour la plupart, sont mentionnees
dans les differents chapitres du present rapport de
gestion. A l'occasion de ces seances, le Conseil a
procede ä quatre inspections.

Le 31 octobre 1944 est decede M. Georges
Heberlein, de Wattwil, qui appartenait au Conseil
depuis le Ier janvier 1924. De par son active
collaboration et ses connaissances techniques, le ddunt
s'etait acquis de grands merites aux Chemins de fer
federaux.

Le Conseil a ete confirine dans sa composition
actuelle pour la periode administrative allanL du
Ier janvier 1915 au 31 decembre 1947. Le 9 fevrier
1945, le Conseil federal a nomme le successeur de
M. Heberlein en la personne de M. Jakob Guyer,
directeur de la fabrique «Maestrani Chocolats suisses
S.A.«, ä St-Gall.

et comptabilite
5. Compte tenu des modifications precitees, ainsi

que des tirages au sort, au montant de 13 964 800 fr.,
notre delle consolidee s'elevait, ä la fin de l'annee,
k 2 972 926 500 fr. contre 2 931 891 300 fr. 4'annee
precedente.

G. Au cours de l'exercice, des modifications
ont ete apportees au trafic des paicmcnis avec divers
pays:

L'accord de compensation conclu avec I'Alle-
magne le 9 aoüt 1940 a ete proroge, dans sa Leneur
du Ier octobre 1943, jusqu'au 30 juin, puis, ä titre
provisoire, jusqu'au 15 juillet ct, enfin, jusqu'au
31 decembre 1941.

En trafic avec la France, le Ier janvier, le
Systeme des primes ä l'exportation a ete introduit,
ce qui n'a pas affecte le clearing ferroviaire.

Le gouvernement francais a denonce au 30
novembre l'accord provisoire sur le trafic des paie-
ments franco-suisse (modus vivendi) du 23 octobre
1940. Depuis lors, le Lrafic des paiements avec la
France a ete interrompu.

Le 14 aoüt, un accord economique a ete conclu
avec l'Angleterre et les Elats-Unis.

L'accord du 1 aoüt 1943 sur l'echange des
marchandises et la reglemcnlation des paiements avec
la Turquie a ete proroge le 25 aoüt, tout d'abord
jusqu'au Ier decembre 1944, puis, ä nouveau,
jusqu'au Ier mars 1915.

7. L'etat des süretes deposecs ä la caisse
principale par des titulaires de credits pour frais de
transport, par des fournisseurs, des entrepreneurs,
etc., se presentait, ä la fin de l'exercice, comme
il suit:
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2229 depots en especes 3 869 514 fr. 11

3231 cautionnements 26 889 914 » —
1022 depots de titres 12 356 096 » 05

6482 süretes representant 43 115 524 fr. 16

(1943: 6191 süretes, au montant total de
39 381 329 fr. 66.)

L'accroissement provient de l'augmentation du
nombre et du montant des credits pour frais de

transport, ainsi que de l'elevation des garanties pour
commandes de materiel roulant.

8. Au cours de l'exercice, 1 927 338 fr. 15 nous
ont ete rembourses sur le montant des prits
hypothecates que nous avions accordes sur les disponi-
bilites de la caisse de pensions el de secours. Nous
avons, en revanche, octroye de nouveaux prets et
des augmentations de prets pour un total de 299 723
francs 95. A la fin de l'annee, les prets hypothe-
caircs s'elevaient encore ä 46 220 486 fr., contre
47 848 100 fr. 20 l'annee precedente.

9. A la fin de l'exercice, le portefeuille des

jonds publics s'elevait ä 15 167 579 fr. 80, contre
15 217 529 fr. 55 ä la fin de 1943. La devaluation
du portefeuille a fait ressortir une plus-value de
2196 fr.

B. Contröle des finances et comptabilite
generale

1. Au cours de 1944, les revisions suivantes
ont ete operees:

Revision de l'encaissc et des cautions, ainsi que
du portefeuille des titres ä la caisse principale et
au service des titres, verification d'un certain nombre
de caisses d'avances dans les services de la Direction

generale et des arrondissements. En outre, le
service du contröle des finances et de la comptabilite
generale a partieipe ä quelques inventaires du
materiel de superstructure.

Ces revisions ont permis de constater 1'exactitude

de l'encaisse et des stocks, ainsi que leur
concordance avec les livres.

Les agents du contröle des finances et de la
comptabilite generale ont, en outre, verifie les re-
sultats de l'affichage dans les gares, des librairies
de gare, d'une gare frigorifique, ainsi que les recettes
brutes pour 1943 de 36 buffets de gare. Iis ont
egalement contröle les livres de 25 buffets de gare,
de la Compagnie suisse des wagons-restaurants et
de la Compagnie generale des distributeurs auto-
matiques. De plus, ils ont revise les comptes d'une
gare commune, de la gerance immobiliere de Geneve-
La Praille et de la « Quellwasserversorgung Brunnen».
Les reviseurs ont en outre examine les livres de

quelques autres exploitations de diverse nature.

2. En raison des hostilites en Italie, la commission

de verification des comptes de la Delegation
internationale du Simplon n'a pu operer sa revision
ordinaire des comptes de construction et d'exploi-
tation de la ligne Brigue-Iselle.

3. L'introduction de la comptabilite en partie
double, qui avait commence en 1943 dans le cadre
de la reorganisation generale du Systeme comptable,
a ete achevee durant l'exercice.

De plus, les Lravaux preliminaires pour
l'introduction de la comptabilite industrielle au service
des gares et des trains ont ete entrepris.

Enfin, des agents du contröle des finances et
de la comptabilite generale ont pris part aux tra-
vaux preliminaires de l'Office föderal des transports

en vue d'etablir de nouvelles prescriptions
comptables pour les administrations ferroviaires
suisses; ces prescriptions seront vraisemblablement
publiees ä titre d'ordonnance de la future loi sur les
chemins de fer.

C. Contröle du trafic
1. La comptabilisation des supplements de laxe

a fait l'objet d'instructions speciales.

2. Des prescriptions ont ete edictees pour \'ex-
pedition de journaiix par abonnemenl.

3. Les prescriptions sur l'assurance des bagages
et des colis express ont ete reeditees.

4. Les billets vendus par les bureaux de voyage
sont dorenavant decomptes non plus mensuelle-
ment, mais trimestriellement.

5. La comptabilisalion mecanique a ete etendue
au service des expeditions de Thoune; eile est assuree
par le bureau central de comptabilite de l'adminis-
tration des marchandises de Berne. Le service des
marchandises de Buchs (St-G.) a ete charge de
comptabiliser les expeditions de Landquart.

G. La commission des chefs de contröle a tenu
une seance le 3 mars 1944.

7. Les reviseurs ont verifie les caisses et les
livres de 614 services; il a fallu ouvrir une enquete
speciale pour 57 de ceux-ci.

8. Les credits pour frais de transport, que les

gares ouvrent aux maisons de commerce, ont subi
les changements suivants: 663 nouveaux credits,
180 credits supprimes. Situation ä fin decembre
1944: 7034 credits en compte courant.

9. Uimprimerie des billets a imprime 60 982 000
billets Edmonson, contre 52 919 000 en 1943.

D. Exploitations affermees

1. L'ordre general de service provisoire concer-
nant les exploitations affermees a ete edicte le
21 avril. Au sens de cet Ogs, les exploitations
affermees comprennent provisoirement les buffets,
les librairies de gare et les entreprises de distributeurs
automatiques.

2. Changement de tenancier: Au buffet de gare
de Berne, M. S. Scheidegger a ete remplace le Ier mai
par M. F. Krähenbühl. A la fin de l'annee, les
buffetiers de Sarnen et de Zoug se sont demis de
leurs fonctions.
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3. Les petits buffets de Menziken et Reinach
ont ete supprimös ä la fin de l'annee.

4. Les fermages de 27 buffets ont ete soumis ä

revision; certains d'entre eux ont ete fixes ä nouveau
ou etablis sur de nouvelles bases.

5. Les Iravaux preparatoires pour la revision
totale des prescriptions sur raffermage des buffets
de gare ont ete poursuivis.

6. La documentation sur les exploitations affer-
mees a ete completee.

V. Personnel

A. Questions generates

1. La subordination du personnel ferroviaire au
droit penal militaire a ete maintenue pendant l'exercice.

2. Les arretes du Conseil federal des 15 sep-
tembre 1939, 23 j anvier 1940 et 12 janvier 1943

reglanl les rapports de service et les trailernents du
personnel de la Confederation et des Chemins de fer
federaux pendant le service militaire aclif (voir
rapports de gestion pour 1939, 1940 et 1943, chap. V,
ch. 2) sont ögalement demeures en vigueur en 1944.

3. Pour compenser partiellement le rencherisse-
ment de la vie qui s'est produit depuis le debut de
la guerre, le Conseil federal a pris, le 29 decembre
1943, un arrete accordant aussi des allocations de

rencherissement au personnel de la Confederation et
des Chemins de fer federaux pour 1944; ces
allocations consistaient en une allocation principale et
un supplement pour enfant.

L'allocation principale comprenait:
a. un supplement de 12 % des traitements,

appointements et salaires stabilises en 1941;
b. un montant de

720 fr. pour les agents maries,
600 fr. pour les celibataires avec obligation

d'assistance,
480 fr. pour les celibataires sans obligation

d'assistance.

L'allocation principale atteignait:

P0Um"?sgentS P"S C*UbalajnCsS

obligation d'entretien
fr. fr. fr.

au minimum 1200 1000 800
mais au plus 48 % 40 % 32 %

du gain determinant.

Figure 8

Repartition du personnel entre les services en 1944

Administration generale
2.3 % ^Services auxiliaires \s\
0.6 % —7^7 \

/Service de lax
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electriques
17.8%

V"""^ Ateliers

\ 11.0%\ /Service ^

yoe la traction
X. 14.1 %

Le supplement pour enfant se montait, pour
chaque enfant de moins de 18 ans, ä 40 fr. par annee
lorsque l'agent avait un ou deux enfants de moins
de 18 ans, et ä 50 fr. par annee lorsque l'agent avait
plus de deux enfants de moins de 18 ans.

L'administration a verse au total pour 37 931 418
francs d'allocations de rencherissement (en 1943:
25 129 618 fr.).

4. En vue de permettre au personnel de faire
ses achats d'automne (combustible, pommes de
terre et fruits), le Conseil federal a decide le 25 sep-
tembre 1944 de verser une allocation supplemcntaire
de rencherissement pour 1944.

Celle-ci a ete de:
210 fr. pour les agents maries, mais au plus de 9 %

du gain,
175 fr. pour les celibataires avec obligation d'entretien,

mais au plus de 71/, % du gain,
140 fr. pour les celibataires sans obligation d'entretien,

mais au plus de 6 % du gain.

En outre, les agents ayant plus de deux enfants
de moins de 18 ans, ont re?u 10 fr.^pour chacun de
ces enfants.

Au total, l'administration a paye pour 6 222 632
francs d'allocations de rencherissement supplemen-
taires (en 1943: 7 259 180 fr.).

5. A partir du 1er janvier 1944, en vertu de
l'arrete du Conseil föderal du 29 decembre 1943 et
de l'ordonnance du departement federal des finances
et des douanes du 30 decembre 1943, des supplements

de rencherissement ont ete octroyes sur les
allocations supplementaires du personnel. Ces
supplements ont ameliore de 25 % en moyenne les
taux en vigueur en 1939.

L'administration a paye en tout pour 2 288 384 fr.
de Supplements de rencherissement sur les allocations

supplementaires (en 1943: 1 773 672 fr.).

6. En vertu de l'arrete du Conseil föderal du
29 decembre 1943 accordant des allocations de
rencherissement aux beneficiaires de pensions des deux
caisses d'assurance du personnel föderal pour l'annee
1944, les relraites des Chemins de fer federaux ont
regu les allocations de rencherissement ci-apres:

retraitös maries 500 fr.
retraitös celibataires 375 »

beneficiaires de pension pour veuve 375 »

beneficiaires de pension pour orphelin 150 »

mais au maximum 50 % de la pension annuelle.

L'administration a paye en tout, aux retraitös,
pour 8 452 117 fr. d'allocations de rencherissement
(en 1943: 6 732 213 fr.).

t
A



7. Au surplus, par arrete du 18 decembre 1944,
le Conseil federal a accorde aux pensionnes une
allocation unique d'hiver. Celle-ci a atteint les mon-
tants ci-apres:

retraites maries 50 fr.
retraites celibataires 35 »

beneficiaires de pension pour veuve 35 »

Mneficiaires de pension pour orphelin 15 »

Les retraites dont la pension annuelle etait
superieure ä 3600 fr. n'ont touche l'allocation que
dans la mesure oil la pension et l'allocation d'hiver
ne depassaient pas:
retraitds maries 3650 fr.
retraites celibataires 3635 »

beneficiaires de pension pour veuve 3635 »

Au total, l'administration a verse pour 616 198
francs d'allocations d'hiver aux retraites.

8. Conformement ä l'arrete du Conseil federal
du 30 mai 1941 reglant provisoirement les conditions
de retribution et d'assurance du personnel federal,
les pensions versees d'apres les Statuts de 1921 aux
assures ayant quitte le service avant le Ier juillet
1941 et ä leurs survivants ont aussi ete reduites
de 15 % en 1944; ont cepcndant ete exempts de
toute reduction:
2400 fr. de la pension d'invalide,
1500 fr. de la pension de conjoint,
toutes les prestations aux orphelins.

Les reductions n'ont pu depasser en aucun cas
10 %. Elles se sont traduites par 2 704 354 fr. 15
de depenses en moins (en 1943: 2 810 610 fr. 35).

9. Par arrete du Conseil federal du 10 octobre
1944 et pour tenir compte du rencherissement, les

prescriptions sur le paiement d'allocations pour perte
de salaire aux Iravailleurs en service militaire actif
ont ete modifies, des le Ier novembre 1944, dans le
sens d'une nouvelle augmentation des prestations
aux militaires.

Les versements ont atteint les montants sui-
vants:
Contribution des Chemins de

fer födcraux ä la caisse de

compensation des salaires
Contribution du personnel

Total

Allocation payee aux Chemins
de fer federaux

Solde remis ä la caisse.

10. L'effectif du personnel a subi les modifications

ci-apres:

Nombre des agents engages ä poste fixe (fonction-
naires, employes et ouvriers):
en moyenne annuelle 1944 30 011

1943 29 503

Augmentation 508

Personnel auxiliaire:
en moyenne annuelle 1944 1 859

1943 1265

Augmentation 594

Le nombre des ouvriers d'entrepreneur, c'est-
ä-dire des ouvriers qui nous sont fournis, en cas de
besoin, par des entrepreneurs prives, a ete

en 1944 de 1565
en 1943 de 2316

d'oü une diminution de 751

Accroissement du personnel engage ä poste
fixe en 1944 508

Accroissement du peronnel auxiliaire en 1944 594

Augmentation totale 1102

Diminution du nombre des ouvriers d'entrepreneur

en 1944 751

Augmentation totale 351

11. Les beneficiaires de rente (anciens agents)
rappeles au service en vertu de l'arrete du 15 sep-
tembre 1939 sur les rapports de service du
personnel pendant le service militaire actif, ont accompli
au total 16 734 journees de travail (1943: 15 480).

12. Les commissions disciplinaires ont donne
leur preavis sur 12 recours. Elles ont propose le
rejet dans 9 et 1'attenuation dans 3- cas. Les auto-
rites de recours ont rejete l'appel dans 9 cas.
Dans 2 cas, elles se sont entierement ralliees & 1'avis
des commissions disciplinaires tendant ä 1'attenuation
de la peine et, dans 1 cas partiellement.

13. Les commissions du personnel ont tenu six
seances pour examiner les projets de reglements
sur le service des signaux et sur le frein ä air corn-
prime, ainsi que diverses questions concernant l'ex-
ploitation.

14. Nous avons octroye, de plein gre, sur le
fonds de secours en faveur d'agents qui n'ont pas droit
ä la pension, des secours, representant une somme de
11 700 fr. 40, ä 24 anciens agents auxiliaires qui
n'etaient pas assures ä la caisse de pensions et de
secours (1943: ä 20, pour 7890 fr.).

15. En vertu de l'art. 56 du Statut des fonc-
tionnaires, nous avons, dans 27 cas, donne, de plein
gre, des secours ä des agents licencies par leur propre
faule et se trouvant dans le besoin, ainsi qu'ä des
survivants de tels agents. Ces secours se sont eleves
ä 29 189 fr. 20 (1943: dans 26 cas, pour 26 770 fr.).

16. Nous avons alloue sur le fonds Guyer-Zeller
des recompenses pour un montant de 1145 fr. (1943:
dans 20 cas, pour 1900 fr.), ä 28 agents qui, par leur
sang-froid ou leur diligence, ont prevenu des
accidents.

17. Service psycholechnique. 292 candidats ä
des places d'apprenti des ateliers ont pris part aux
examens d'admission et 200 d'entre eux ont passe
l'examen special d'aptitudes professionnelles. Au
service de la traction, 42 candidats ont ete examines
pour le service des locomotives et 10 pour le service
des visiteurs. Pour le service des gares et des trains,
143 expertises ont ete etablies sur des apprentis de
gare, 8 sur des gardes de station faisant du service
de bureau et 2 sur des apprentis du service des
trains. Pour diverses divisions de la Direction
generale et des arrondissements, le service psycho-
technique a fait passer 33 examens d'aptitudes.

1914 1943
fr. fr.

3 953 061 3 630 144
3 953 060 3 630 144

7 906 121 7 260 288

1 637 715 1 060 059

6 268 406 6 200 229
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18. Le service de prevention des accidents s'est
occupe principalement de la prevention systema-
tique des accidents dans l'exploitation. II a, de

plus, Oriente les apprentis de gare sur la prevention
des accidents dans 9 cours finaux, et les agents du
service de la voie dans 5 cours d'instruction.

B. Assurance du personnal

1. Caisse de pensions et de secours

a. Nous avons regle conformdment aux Statuts les cas enumeres ci-apres:

Cas d'invaliditd et de de'cfes DG
Arrondissementsill ill

Total Annäe
prec6dente

I. Ancienne reglementation
Invalides:

ayant droit ä la pension complete 96 a) 190 254 243 783 616
ayant droit ä une pension partielle 3b) 23 21 47 94 5

ayant repu une indemnite unique — 1 1 — 2 2
Assures actifs decides 16c) 36 50 52 154 137

veuves pensionnees 13 30 43 25 111 120
orphelins pensionnes 6 18 26 10 60 91

orphelins de pere et de mere, pensionnes — — 1 1 2 2
Invalides dicidis 53 160 220 221 654 619

veuves pensionnees 23 91 135 135 381 382
orphelins pensionnes .' — 10 16 11 37 41
orphelins de pfere et de mere, pensionnes 1 1 1 — 3 6

Veuves dicidies 62 71 101 98 332 304
orphelins de pere et de mfere, pensionnes — — 3 — 3 1

Veuves remariies 2 1 1 1 5 8

Orphelins n'ayant plus droit ä la pension 13 46 79 50 188 178
Orphelins de pfcre et de mfere, n'ayant plus droit ä la

pension 7 7 5 3 22 10

•) dont 70 des ateliers principaux.
$

b) » 2 » » »>

e) » 9 * 9 9

II. Nouvelle reglementation
Invalides:

ayant re?u une indemnite unique — 5 — — 5 2
Assures actifs decides 1") 2 4 — 7 8

Veuves pensionnees —• — — — 1

•') dont 1 des ateliers principaux

III. Deposants
Prestations de la caisse (art. 41 *) — 2 9 4
Diposants dicidis, avec remboursement des cotisations

et des interets (art. 43 *) 2

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours selon l'art. 45 des Statuts pour un
montant de 43 436 fr. (92 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des
assures actifs, des döposants et du gain assure au
31 decembre 1944, ainsi que le nombre des invalides,

veuves et orphelins pensionnes, et des personnes
secourues.

(Ancienne reglementation: assure avant le
Ier juillet 1941.)

(Nouvelle reglementation: assure ä partir du
Ier juillet 1941.)

I. Assures: Gain assl"'e
1914 1943 1914 1913

Ancienne reglementation 23 682 24 696 121 561 704 fr. 125 913 714 fr.
Nouvelle reglementation 5 209 3 982 16 900 893 » 12 589 375 »

II. Deposanls 548 412 1 731 731 » 1316 152 »
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Pensionnes:

1. Ancienne reglementation. Montant tie la pension annuelle

Invalides 11 615 11 488 40 979 521 fr. 40 378 942 fr.
Invalides partiels 263 195 109 687 » 70 985 »

Veuves 8 013 7 853 13 545 815 » 13 124 365 »

Orphelins 699 785 343 148 »> 381 712 »

Orphelins de pere et de mere 42 57 40 503 » 53 076 »

2. Nouvelle reglementation.
Invalides 1 1 * *
Veuves 1 1 839 fr. 839 fr.

Bene/iciaires de prestations de la caisse accor-
dees de plein gre:
1. Ancienne reglementation.

Invalides dans le besoin 4 4 1 418 fr. 1 250 fr.
Orphelins de plus de 18 ans 418 405 245 804 » 239 928 »

Epoux ou parente 41 39 26 060 »> 23 228 »

Personnes secourues conformement ä

l'art. 56 de la loi sur le Statut des fonc-
tionnaires 29 27 30 713 » 27 600 »

2. Nouvelle reglementation: neant.
* Aucune pension, parce que la renlc-nccident est sup£rieure.

Le nombre des membres de 1'ancienne reglementation

d'assurance (caisse fermee) a diminue de
1014 assures et le montant des gains assures de
4 352 010 fr.

Par suite des nouvelles nominations et des
transferls de la caisse des deposants, le nombre des

assures de la nouvelle reglementation a augmente
de 1227 membres et, en raison des entrees et des

augmentations de gain, le gain assure s'est accru
de 4 311 518 fr.

A la suite des nouveaux engagements, le nombre
des deposants a augmente de 136, et le montant des

gains de 415 582 fr.

c. Au cours de l'exercice, le deficit pour les
assures de 1'ancienne reglementation a diminue de
6,7 millions de francs, en nombre rond (1943: 9,i),
ce qui le reduit, ä fin 1944, au montant approximatif
de 566,i millions de francs, contre 572,8 millions
de francs l'annee precedente. Comme l'an passe,
ce rejouissant resultat provient principalement du

fait que le nombre des mises a la pension est reste
en de?ä des previsions (774 seulement au lieu de
1095).

Pour les assures de la nouvelle reglementation,
nous avons enregistre, au terme de l'exercice, un
surcroit de recettes d'environ 477 100 fr. (1943:
473 100 fr.). Cette augmentation est due principalement

aux nouvelles entries et aux augmentations
de traitement; ä fin 1944, la nouvelle reglementation
d'assurance disposait d'un excedent actif d'environ
1 368 300 fr. (1943: 891 100 fr.).

d. Le present rapport fournit.a page 128, tousren-
seignements sur le bilan arrete le 31 decembre 1944.

e. Le portefeuille de la caisse de pensions et
de secours s'est eleve, au terme de l'exercice, ä
383 738 206 fr., contre 385 397 051 fr. 20 ä fin 1943.
Cette diminution est due principalement au rem-
boursement, par acomptes ou en totalite, des pr£ts
hypothecates. L'evaluation, ä fin 1944, a fait res-
sortir une plus-value de 30 270 fr.

2. Assurance contre les accidents

En 1944, nous avons paye pour notre personnel ä la Caissc nationale suissc d'assurance en cas
d'accident, ä Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents pro/essionnels: 1944 1943

Salaires assures 181 430 360 fr. 166 386 014 fr.
Primes 2 771 069 »> 2 534 770 »

Taux de prime moyen 15>27°/<k> 15,23°/oo

Pour les accidents non pro/essionnels:

Salaires assures 180 658 316 fr. 165 677 989 fr.
Primes 987 571 » 905 694 »

Taux de prime moyen 5,47 %,, 5,47 %„

La Caisse nationale nous a verse, pour notre service d'agences de la CNAL, 300 691 fr., contre
275 237 fr. en 1943.
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3. Caisse d'assurance en cas de maladie

Etaient assures, le 31 decembre 1944, conforme-
ment aux art. 16 et 17 des Statuts (les chiffres
correspondents de 1943 sont entre parentheses):

Classe a (medecin et medicaments seulement)
26 541 (25 722) hommes et 1163 (1168) femmes.

Classe b (indemnite de chömage seulement)
aucun assure.

Classe c (medecin, medicaments et indemnite
de chömage) 251 (222) hommes et 2 (4) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie est reproduit ä

pages 130 et 131 du present rapport.

La classe a a presents un solde passif de
140 549 fr. 59 (47 895 fr. 91 en 1943). Par suite du
renchörissement, les frais medicaux et pharmaceu-
tiques ont de nouveau augmente. Conformement ä
1'art. 38, al. 6, des Statuts, le deficit doit etre cou-
vert pour moitie par l'administration et pour moitie
par la caisse (fonds de compensation). C'est la
raison pour laquelle ce fonds a diminue de 70 274
francs 79; ä la fin de l'exercice, il s'elevait k 497 263
francs 65 (567 538 fr. 44 en 1943). Les resultats
defavorables des derniers exercices nous ont engages
k etudier des mesures d'assainissement.

La classe b disposait ä fin 1944 d'un fonds de
10 509 fr. 30 (10 203 fr. 20 en 1943).

La classe c se soldait par un benefice de 887 fr. 64
(1370 fr. 02 en 1943). A fin 1944, le fonds de
compensation atteignait 7697 fr. 31 (6809 fr. 67 en 1943).

Le fonds special s'est accru de 5139 fr. 35 (in-
terets, amendes disciplinaires et dons) et se trouvait
etre, k fin 1944, de 172 343 fr. 35, contre 167 204 fr.
en 1943.

La morbidite au cours de l'exercice est indiquee
ä page 132 du present rapport, dans la statistique
du compte de profits et pertes de 1944. Les frais
par assure (soins pharmaceutiques et medicaux, se-
jour dans un höpital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 56 fr. 65 (51 fr. 90 en 1943) pour les
caisses des malades des ateliers, et ä 53 fr. 36 (50 fr. 20
en 1943) pour celles des arrondissements. C'est par
suite de l'augmentation des frais medicaux et
pharmaceutiques que la situation a empire. Huit (contre
six l'annee precedente) des neuf unites administratives

accusent une perte; ce sont les caisses des
malades des ateliers d'Yverdon, Olten, Bellinzone,
Zurich et Coire, et des arrondissements de Lausanne,
Lucerne et Zurich.

Nous avons soumis les comptes de 1943 de
notre caisse des malades ä l'office federal des
assurances sociales, qui n'a pas fait d'observation.

C. Service medical

1. Au cours de l'exercice, 15 416 cas de maladie
(12 743 en 1943) et 4688 (4369 en 1943) accidents
ont ete annonces. Le total des jours de maladie et
d'accident (absences de courte duree comprises) a
etö de 534 955 (448 412 en 1943), ce qui, a'vec un

effectif moyen de 30 011 agents, fait 17,83 jours par
agent, au lieu de 15,20 en 1943 et 15,15 en 1942.

Par rapport aux differentes activites, la morbidite
a ete la suivante: 1944 1943 1912

jours jours jours
Service de bureau 9,72 9,38 8,24

» en plein air 21,31 18,80 18,43.
» de bureau ct en

plein air 16,40 13,65 13,7(4
/> sur les locomotives 16,95 13,72 14,1»
» dans les trains 19,25 16,32 17,03
» dans les ateliers

(ouvriers) 19,24 16,27 In,67

En moyenne, la guerison a exige:

dans les cas de maladie 26,78 26,85 26,83
» » » d'accident. 21,u 19,90 21.«

2. Nous avons fait
en 1944 en 1943 en 1942

1905 1916 1902 examens d'admission,
511 388 380 » de mise ä la retraite,
902 899 868 » de contröle dans des-

cas de maladie.

3. Au cours de l'exercice, le nombre des cas.
de maladie s'est accru de 2671 et celui des accidents
de 319. C'est lä une forte augmentation, qui ne peut
pas etre attribuee uniquement au leger accroisse-
ment de l'effectif du personnel. La morbidite est
egalement en hausse; eile a en effet passe de 15,2 ä

17,83 jours, ce qui represente une difference de
2,63 jours.

Cet accroissement concerne toutes les activites,
si meme il varie quelque peu de l'une k l'autre.
En revanche, les divers groupes de maladies ont
evolue fort differemment. D'une part, ä la suite
d'une epidemie de grippe survenue au debut de
1944, les cas de maladies infectieuses ont presque
double et, ce qui va generalement de pair, les affections

des organes respiratoires ont accuse une
sensible hausse. D'autre part, les cas de rhumatisme
(maladies des organes de mouvement) ont encore
diminue. Les maladies des organes digestifs, dont
le nombre s'etait notablement accru de 1940 ä 1943,
ont marque un recul. Comme par le passe, le chauf-
fage et l'alimentation de guerre ne paraissent pas
exercer une forte influence sur la morbidite. En
revanche, la legere hausse du nombre des accidents
et des maladies des organes circulatoires s'est main-
tenue. II est probable que les premiers proviennent
partiellement encore de l'obscurcissement et de l'en-
gagement de nombreux ouvriers insuffisamment
formes et manquant d'experience; quant aux affections

des organes circulatoires, elles s'expliquent par
le vieillissement general du personnel.

Les cas de surmenage signales par les medecins,
et confirmes, apres des recherches approfondies,
par le service medical, ont de nouveau diminue.

Relevons encore, car c'est lä un fait d'un in-
teret tout particulier, que, dans les trois arrondissements,

les mödecins du service medical ont repris
les examens en series des mecaniciens d'un certain
age. Les resultats n'en sont pas encore entierement.
connus.
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VI. Economat

A. Achat de maleriaux

L'economat a procede, cn 1944, ä divers achats
de maleriaux, dont voici les plus importants:

Materiel de superstructure et d'en-
clenchement (sans les rails ct les

traverses) 1 418 t.
Traverses de bois 173 978 p.
Rails d'acier 3 100 t.
Traverses metalliques (provenant

de la recuperation) 7 700 p.
Matieres de consommation pour la

traction (charbon non compris) 4412 t.
Bois pour le chauffage des loco-

motifs et les ateliers 65 604 st.

Fers et autres metaux pour les
ateliers, etc 6 415 t.

Materiaux de construction (ciment,
carbure de calcium, etc., couleurs) 2 918 t.

Articles divers pour les ateliers, etc. 834 890 fr.
Matieres de chauffage, d'eclairage

et de nettoyage 1 543 581 fr.

Materiel electrique 5 716 000 fr.
Clotures 38 652 fr.
Ingredients pour la suppression de

la poussiere et pour 1c desher-
bage 107 900 fr.

Objets d'inventairc, materiel de

bureau, etc 3 253 349 fr.
Etoffes et confection des uniformes

de service 1 956 686 fr.

B. Yente de materiaux de rebut

L'economat a vendu:

Des materiaux de rebut des ateliers et
autres services, pour 1 206 200 fr.

Du materiel de rebut de la voie, pour 2 030 91Lfr.

C. Ravitaillement en charbon

Aii cours de l'exercice, 115 296 t. de
combustibles mineraux, dont 39 085 t. de coke, ont ete
achetees.

VII. Tarifs et publicite

A. Generalites

La Conference cornmerciale des entreprises suisses
de transport et des interesses au trafic a tenu sa
51e seance le 21 decembre.

B. Service des voyageurs et des bagages

1. Les billets du dimanchc ont ete emis jusqu'au
26 mars et ä partir du 16 decembre. Par suite de la
situation creee par la guerre, cette facilite a du etre,

Figure 9

Voyageurs transportes par jour cn 1943 et 1944
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cette annee aussi, limitee ä la periode des sports
d'hiver proprement dite.

2. L'abonnement de vacances donnanl drnit ä
des demi-billets, cree en 1940 en vue de stimuler
les voyages de vacances, a de nouveau ete emis aux
memes conditions du leravril au 31 octobre. II
l'avait ete pendant I'hiver 1943/44, du 8 janvier au
31 mars, avec l'aide financiere de la Confederation.

Comme le montrent les cliiffrfes ci-apres, cette
institution de voyage, creee ä titre de mesure de

guerre destinee ä stimuler les voyages de vacances
en Suisse, jouit d'une vogue toujours plus grande:

Figure 10

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la
diminution du pouvoir d'achat de I'argent (indicc)
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Penode «mission Abonnements con$Änires ^kNombre
Us

CO,
d£livr6s

Ete 1940 (1er V—31 X) ' 130 204 100 36(5 1 413 201
Hiver 1940/41 (15 XII—31 III) 50 259 35 637 490 343
Ete 1941 (1er IV—31 X) 266 405 203 739 2 908 363
I-Iiver 1941/42 (20 XII—31 III) 69851 46 782 742330
Ete 1942 (1er IV—31 X) 305 927 216 977 3 692 316
Hiver 1942/43 (19 XII—31 III) 74 011 49 604 883 151

Ete 1943 (1er IV—31 X) 313 272 227 529 3 803 685
Hiver 1943/44 (8 1—31 III) 50 743 33 176 800 712
Ete 1944 (1 er IV—31 X) 320 347 227 077 3 868 496

3. Des le 1er janvier, les allocations pour enfants
ne sont plus prises en consideration dans le calcul du
salaire-limite pour abonnements d'ouvrier. N'est, par
consequent, plus considere comme salaire que le

revenu brut decoulant des conditions d'engagemenl,
y compris les allocations de rencherissement, les

gratifications et autres allocations de ce genre, mais
ä l'exclusion des allocations pour enfants. — Le
salaire-limite pour abonnements d'apprenli a ete porle
de 4 ä 5 fr. le 1er fevrier.

4. Le trafic ayant du etre reduit sur les lignes
d'autocars de l'administration postale et des entre-
prises d'automobiles titulaires d'une concession pour
des raisons relevant de l'economie de guerre, le

transport des voyageurs est devenu si difficile
dans les regions desservies par la posle et par ces
entreprises, que 1'emission de billets directs entre
le chemin de fer et les lignes d'automobiles a du
etre suspendue au milieu de fevrier.

5. Depuis le debut de mars, les entreprises de

transport interessees au service direct Suisse des

voyageurs, y compris l'administration föderale des

postes, accordent aux ouvriers occupds dans l'in-
dustrie forestiere les memes facilites qu'aux ouvriers
affectes ä l'agriculture et ä des travaux de
construction d'interet national, savoir:

a. L'aller au lieu de travail, lors de l'entree en
place, avec un demi-billet ordinaire de 3e classe
de simple course;

b. Les visites aux membres de la famille, dans les
limites du nombre maximum fixe, avec un
demi-billet ordinaire de 3e classe d'aller et
retour;

c. Les courses que 1'ouvrier doit faire pour des
raisons independantes de sa volonte, pour aller
par exemple chez le medecin, avec un demi-
billet ordinaire de 3e classe d'aller et retour;

d. Le retour au foyer, au terme de la periode de
travail, avec un demi-billet ordinaire de 3e classe
de simple course.

Tout comme en cas d'affectation ä des travaux
de construction d'interet national, la Confederation
prend les frais ä sa charge.

6. Par son arrete du 24 decembre 1943, le
Conseil federal a autorise les entreprises suisses de
transport ä majorer les bases de taxe de 20 % au
maximum pour les voyageurs, et de 10 % au maximum
pour les bagages et les colis express. S'appuyant sur
l'arrete en question, ces entreprises per<;oivent depuis
le Ier avril un pourcentage de supplement qui
atteint son maximum ä 100 km dans le trafic
ordinaire des voyageurs, et ä 150 km dans le trafic des
bagages et des colis express. Pour les grandes
distances, le supplement reste constant, et le
pourcentage de majoration diminue par consequent en
proportion de l'augmentation de la distance. Les
supplements sont les suivants selon la categorie
de trafic:

Tarif normal lrFrCl" 2FrC'' 3Fr'"

a. Billets de simple course: 20 %, au maximum 3.— 2.10 1.50

b. Billets d'aller et retour: 10%, au maximum 2.40 1.70 1.20

c. Coupons d'agences (par carnet): 20 %, au maximum 3.— 2.10 1.50

Billets du dimanche: 20%, au maximum 3.— 2.10 1.50

Billets combines suisses, billets du dimanche et de jours de fete, ainsi que billets
circulaires: 10%, au maximum 2.40 1.70 1.20

Billets pour societes el ecoles

a. Societes: Taxes de simple course: 20 %, au maximum 3.— 2.10 1.50
Taxes d'aller et retour et pour voyages circulaires: 10 %, au maximum 2.40 1.70 1.20

b. Ecoles, colonies de vacances subvcntionnees ou non et autres groupe-
ments de ce genre: Taxes de simple course: 20 %, au maximum 1.50 1.05 —.75
Taxes d'aller et retour et pour voyages circulaires: 10 %, au maximum 1.20 —.85 —.60

Pour les colonies de vacances subventionnees, il y a lieu de percevoir, en fait de supplement maximum,
tant pour la course d'aller que pour celle de retour, la moitie du supplement prevu pour les voyages d'ecole
de simple course.
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Abonnements generaux 1'® cl.
Fr.

2° cl.
Fr.

3® cl.
Fr.

Abonnements de 8 jours: 10 % Ii.— 9.— 6.50
15 jours: 10 % 15.— 12.— 9.—

Cartes complementaires pour abonnements de 8 et de 15 jours: 10 % 6.— 4.50 3.50
1 mois: 10 %, pour une personne 25.— 20.— 15.—

pour deux personnes 34.— 27.— 20.—
12 mois: 5 %, pour une personne 75.— 60.— 45.—

pour deux personnes 100.— 80.— 60.—
leracompte mensuel: 10 %, pour une personne 25.— 20.— 15.'—

pour deux personnes 34.— 27.— 20.—
2e ä 12e acompte mensuel: 4 %, pour une personne 5.— 4.— 3.—

pour deux personnes 7.— 5.50 4.—
Les prix des abonnements generaux de 12 mois, supplement de taxe compris, sont par consequent

les suivants: cl. 2° cl. 3« cl.
Fr. Fr. Fr.

En cas de paiement comptant: pour une personne 1575.— 1260.— 945.—
pour deux personnes 2100.— 1680.— 1260.—

En cas de paiement par acomptes: pour une personne 1605.— 1284.— 963.—
pour deux personnes 2151.— 1717.50 1284.—

Abonnements pour drrni-billels
Abonnements de 3 mois: 5 % 3 fr. 50.

12 mois: 5 % 11 fr.

Abonnements pour parcours determines

Les supplements suivants sont pergus sur le prix des abonnements des series A, B et B1 (y compris,
le cas echeant, la surtaxe pour trains directs, mais sans les frais de confection):

Serie A: 20 %, pour les abonnements sans surtaxe TD, au maximum
» » » avec surtaxe TD, au maximum

Serie B: 10 %, » » » sans surtaxe TD, au maximum
» » » avec surtaxe TD, au maximum

Serie B1: 10 %, » » » sans surtaxe TD, au maximum
» » » avec surtaxe TD, au maximum

2® cl. 3« cl.
Fr. Fr.

29.40 21.—
35.30 25.20
9.95 7.10

11.95 8.50
6.95 5.—
8.35 5.95

Abonnements ä reseau combine

Un Supplement de 5 % est pergu sur les prix
indiques dans les tableaux des prix. II est calcule
sur le montant (y compris, le cas echeant, la
surtaxe pour trains directs et le supplement pour
parcours de chemins de fer prives) pergu pour les abonnements

payes comptant et par acomptes, et arrondi
au franc superieur.

Surtaxe pour train direct

Aucun Supplement n'est pergu sur les surtaxes
de zone pour train direct. Pour les titres de transport

dont le prix comporte un pourcentage de
surtaxe pour train direct (p. e. les abonnements pour
parcours determines), le supplement est en revanche
calcule sur ce prix, y compris la surtaxe pour train
direct.

Bagages ordinaires et colis express
10 % de supplement sur la taxe de transport,

au maximum 1 fr. 20 par 100 kg. Le supplement
est de 10 c. par envoi au minimum.

Bagages transports avec une reduction de 331/3 %
10 % de supplement sur la taxe de transport,

au maximum 80 c. par 100 kg. Le supplement est
de 10 c. par envoi au minimum.

Bagages transports ä des laxes de zone

Compte tenu d'un supplement de 10 %, les
nouvelles taxes de zone ont ete fixees comme il suit:

a. Bicyclettes ordinaires, tentes de campement et
canots pliants jusqu'ä 60 kg:

1 ä 50 km fr. —.60
51 ä 100 » » 1.10

101 ä 150 »

151 km et plus
1.65
2.20

b. Bicyclettes ä deux sieges (tandems), vehicules
d'invalide et canots pliants de plus de 60 kg:

1 ä 50 km fr. —.85
51 ä 100 »>.... » 1.65

101 ä 150 » » 2.50
151 km et plus » 3.30

f. Voitures d'enfant et bicyclettes d'abonne:
1 ä 50 km fr. —.30

51 ä 100 » » —.60
101 ä 150 » » —.85
151 km et plus » 1.10

Pour les autres especes de transports connexes
au trafic des bagages et des colis express (charges,
de produits agricoles et industriels, objets precieux,
etc.). Un Supplement de 10 % limite par un maximum

est aussi pergu.
Les supplements pergus dans le trafic civil

s'appliquent par analogie au trafic militaire, sauf
que les supplements maximums sont reduits de
moitie ou des trois quarts.

7. Depuis le leravril, les entreprises de transport

interessees au service direct suisse des voya-
geurs accordent aux families avec enfanls une faci-



lite debordant le cadre du reglement de transport.
Cette facilite consiste en ce que la limite d'äge est
portee de quatre ä six ans pour les enfants
transports gratuitement, et de douze ä seize ans pour
les jeunes gens voyageant au demi-tarif.

8. La limite d'äge pour les enfants ayant ete
relevee dans le trafic ordinaire, nous avons du
adapter en consequence les degres d'äge du tarif
pour le.transport de societes et d'ecoles. Pour les
ecoles, etc., il n'est plus prevu que deux degres
d'äge (au lieu de trois) depuis le Ier avril, savoir:

a. L'actuel Ier degre d'äge pour les classes corres-
pondant ä la premiere, jusques et y compris
la dixieme an nee scolaire, ou pour les ecoliers
n'ayant pas encore depasse l'äge de 16 ans;

b. Le nouveau IIe degre d'äge (ancien IIIe degre)
pour les classes correspondant ä la onzieme
an nee scolaire et aux suivantes, ou pour les
ecoliers de plus de 16 ans qui n'ont cependant
pas encore depasse l'äge de 20 ans.

Les taxes de l'ancien IIe degre d'äge ont dü
etre supprimees, parce qu'elles auraient ete plus
elevees que les demi-taxes pour societe.

9. Un minimum de perception

de 3 fr. pour la lre classe,
de 2 fr. 10 pour la 2e classe et
de 1 fr. 50 pour la 3e classe

a ete introduit le Ier avril pour les billets d'excursion
en vente ä Bale CFF et ä Geneve-Cornavin. Au
reste, ces billets sont soumis aux memes supplements

de taxe que les billets de simple course.

10. Les minimums de taxe prevus pour les billets
delivres aux membres des families de militaires
pour les visites qu'ils font ä ceux-ci pendant le service
actif, ont ete portes, le Ier avril,

de 2 fr. 80 ä 4 fr. 20 en 2e classe, et
de 2 fr. ä 3 fr. en 3e classe.

11. Une facilite extraordinaire, debordant le
cadre des prescriptions concernant les transports
militaires par chemins de fer et bateaux pendant le
Service actif, est concedee, depuis le 1er mai, aux
internes militaires (membres d'armees etrangeres, en
uniforme ou en civil, y compris les prisonniers de

guerre evades de camps etrangers et les deserteurs),
en ce sens qu'ils beneficient, pour les voyages de
service et les autres voyages qu'ils font pour des raisons
independantes de leur volontä (pour aller toucher
du matäriel, pour rejoindre la place de travail qui
leur est assignee, pour aller chez un mädecin, etc.)
pendant leur sejour dans un camp d'internes, de
la demi-taxe ordinaire de simple course ou d'aller
et retour avec, le cas echeant, la surtaxe pour train
direct, en tant que les frais de voyage sont ä la
charge de la Confederation.

12. Le nouveau tarif des abonnemenls ä reseau
combine est entre en vigueur le Ier avril. II a abroge
et remplace les prescriptions contenues dans le tarif
des abonnements de parcours pour les abonnements
pour parcours combinables (serie IV).

Le nouveau tarif contient principalement les
innovations suivantes:

a. Le nombre des tranches de l'abonnement
payable par acomptes a ete porte de trois ä

quatre; chaque tranche est valable trois mois.
Le prix de la premiere tranche s'eleve, comme
jusqu'ici, ä 40% du prix annuel, et cc.lui des
trois autres ä 20 % chacune.

b. Les prix annuels sont arrondis de cinq en
cinq francs, les acomptes au franc superieur.
Les prix annuels des abonnements payes comp-
tant n'ont pas ete changes, ä part les majorations

resultant de l'arrondissement des prix.
Le prix annuel des abonnements payables par
acomptes est 1 % % plus eleve que celui des
abonnements payes comptant.

c. Un mode de paiement par timbres-quittances
a ete introduit pour l'abonnement payable par
acomptes. Une seule carte est par consequent
utilisee pour toute la duree de validity de
l'abonnement. La legitimation de retrait en

usage jusqu'alors a ete supprimee. Elle a ete
remplacee par un double du bulletin de com-
mande qui est laisse entre les mains de l'abonne,
et que celui-ci doit presenter ä la commande
des tranches subsequentes.

13. Le service de compensation italo-suisse ne
fonctionnant pas, il est impossible de transferer
d'ltalie en Suisse le produit de la vente des billets
suisses. Dans ces conditions, nous avons, au mois
de mai, invite les agences de voyage en Italie ä sus-
pendre temporairement dans ce pays la vente des

billets suisses. La vente n'a ete maintenue que dans
nos agences dc Rome et de Milan, qui ont ete invitäes
ä la limiter au strict necessaire.

14. Depuis le Ier juin, la reduction de laxe de

33ljz % pour echaniillons est aussi accordee pour les
vehicules (voitures ä bras, remorques de bicyclettes,
etc.), sur lesquels soiit placees des malles d'echan-
tillons.

15. II n'est pas rare que, sur de petites distances,
des voyageurs groupent leurs bicyclettes en un seul
envoi, ou les expedient avec d'autres bagages, dans
le dessein d'eluder le paiement de la taxe de zone
minimum ou de la taxe-bagages minimum. Pour y
parer, nous avons, ä fin juin, invite les services
interesses ä ne plus percevoir en ce cas la taxe
minimum par envoi, mais pour chaque bicyclette.

16. Les changements survenus vers la fin de
l'annee dans la situation internationale ont permis
de retablir un service direct entre la Suisse et la
France. Des instructions provisoires ont ete cdictees
les 18 novembre et 1er däcembre pour le transport
des voyageurs et des bagages entre quelques gares
suisses et Divonne-les-Bains via Crassier, et Pon-
tarlier via Les Vcrrieres. Les instructions ne sont
valables que pour un nombre limite de relations en
trafic frontiere immediat; elles prevoient remission
de billets directs et l'enregistrement direct des

bagages.

17. Les indications ci-apres montrent le deve-
loppement du trafic dans certains domaines pre-
sentant un interet particulier:
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Nombre d'abonnements d6H-
vr6s (avcc et sans surtaxe pour

a. Abonnements pour parcours determines: train direc')r r 1944 1943

S6rie A: Abonnement pour 20 courses simples ä executer en trois mois.... 65 465 67 541
S6rie B: Abonnement pour 10 courses aller et retour ä executer en trois,

quatre ou six mois 99 533 86 673
Serie Bl: Abonnement pour 10 courses aller et retour ä executer en un mois 139 294 129 002
Serie I : Abonnement ordinaire pour un nombre illimite de courses 97 285 91 263
Serie Ift: Abonnement ordinaire pour deux courses journalieres simples. 121 097 111412
Serie II : Abonnement d'ecolier pour un nombre illimite de courses 248 627 232 736
Serie II": Abonnement d'ecolier pour un nombre illimite de courses certains

jours seulement 88 562 81805
Serie III : Abonnement d'ouvrier pour une course aller et retour par jour

ouvrable 654 911 644 927
Serie 111": Abonnement d'ouvrier pour deux courses aller eL retour par jour

ouvrable 142 612 136 412
Serie IIIb: Abonnement d'ouvrier pour visites ä la famille 22099 22401

Total 1 679 485 1 604 172

b. Abonnements ä reseau combinable1):

Nombre d'abonnements delivres (avec et sans surtaxe pour train direct):
en 1944: 3 398 en 1943: 3 150

Les recettes (surtaxe pour train direct comprise) ont.atteint:
en 1944: 1 785 667 fr. en 1943: 1 701 746 fr.

c. Abonnements geniraux:
Nombre d'abonnements

Pour une personne et valables 1944
d6Iivrts

ig43
8 jours 8193 9 960

15 » 7 657 7 012
Cartes complementaires 4 793 3 406
12 mois 2 229 1 744

Ier acompte 22 173 21 123
2®—12® acompte 191 904 181 429

Pour deux personnes de la meme entreprise et valables
12 mois 179 127

Ier acompte 1 003 943
2®—I2e acompte 10 886 9 801

Les recettes (surtaxe pour train direct comprise) ont atteint:
an total part des CFF

1944 1943 1944 1943

25 526 795 fr. 22 922 271 fr. 21 234 910 fr. 19 229 186 fr.

pour 3 mois.
» 12 »

Nombre
d'abonnements delivres

1944 1943

5 962
3 039

d. Abonnements pour demi-billets:

au total
1944

5 265
082 7]Q f

2 611 1

1943

908 425 fr.

Produit dc la vente
part des CFF

1944 1943

958 639 fr. 804 326 fr.

Nombre dc billets delivres
1944 -1943

79 069 76 622

e. Billets combines suisses:
Produit de la vente

1944

2 019 104 fr.

au total
1943

2 170 735 fr.
1944

1 415 534 fr.

part des CFF
1943

1 498 982 fr.

/. Billets inlernationaux ä coupons combinables:

Emission suspendue depuis le lerjanvier 1942.

i) L'abonnement, qui est 6mis sous celte forme depuis le Ier avril 1944, correspond a 1'ancicn abonnement pour parcours
combinables (serie IV). Les tranches trimestrielics sont converlies en cartes annuellcs.
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C. Service des animaux ne peut cependant depasser le montant afferent ä

1. S'appuyant sur l'arrete du Conseil federal une distance c,e 150 km" 11 est Per?u au Dliniraum;

du 24 decembre 1943, les entreprises de transport a. Lorsque les envois sont taxes d'apres le nombre
interessees au tarif suisse des animaux per^oivent des animaux:
sur les taxes tarifaires un supplement de 10 % qui

Petite vitcsse Grande vilessc
Animaux (le la sur le minimum un supplement sur lc minimum un supplement

de taxe de de de taxe de de

Classe I 6.— fr. 1.— fr. 8.50 fr. 1.50 fr.
» IIa 4.— » 1.— » 5.50 » 1.50 »

» 11 b 3. — » —. 50 » 4.20 » —•. 80 »

» III 1.— »> —.20 » 1.40 » —.30 »

» IV —.60 » —.20 » —.80 » —.40 »

Ii. lorsque les envois sont laxes d'apres le poids au
tarif-bagages: un supplement de 10 c. sur le
minimum de perception de 50 c.

2. En vue de venir en aide aux% paysans des
vallees grisonnes, le departement federal de l'eco-
nomie publique, avec la collaboration et l'aide des

organes ferroviaires, a pris des mesures pour inten-
sifier, du 6 septembre au 30 novembre, l'ecoulement
du betail dans la region d'elevage de la race brune
(Suisse centrale et Orientale). La Confederation s'est
chargee d'une partie des frais de transport,, savoir:
50 % de ces frais (port et frais accessoires) pour le

betail d'elevage et de rente de la Haute et de la
Basse-Engadine, ainsi que des regions de Münster
et Poschiavo, qui est expedie en plaine;

30 % pour le betail de foire du Plateau, qui est
expedie en aval;

20 % pour le betail vendu aux foires de Coire, Ems,
Grüsch, Jenaz, Landquart et Schiers.

3. L'application du reglement concernant l'octroi
de reductions de taxe pour les objets destines ä des

expositions a ete accordee pour 142 expositions
d'animaux et 10 expositions de marchandises.

D. Service des marchandises

1. Par arrete du Conseil federal du 24 decembre
1943, le departement federal des postes et des che-
mins de fer a re?u pouvoir d'autoriscr les entreprises

de chemin de fer et de navigation soumises
ä sa surveillance ä percevoir des supplements de
taxes ne.depassant pas 10 % des taxes maximums
actuellement en vigueur.

En trafic interne des Chemins de fer federaux,
en trafic direct suisse et en trafic avec l'etranger,
les supplements ont ete introduits le 1er mars 1944.

Sur toutes les taxes du trafic interne et direct
suisse des marchandises, il est penju un supplement
uniforme de 10 % arrondi aux 10 centimes superieurs.
Afin toutefois de menager le trafic ä grandes
distances, il n'est au maximum penju que le supplement
atteint pour 150 km sur les baremes normaux de
taxes.

Le port minimum par envoi a ete porte de 50
ä 60 c.

Dans les Larifs avec l'etranger, qui sont etablis
en grande partie sous forme de tarifs dits de soudure,
les taxes suisses de soudure ont ete frappees d'une
majoration de 10 % arrondie au decime plein, mais
ne depassant pas les supplements maximums.

Le supplement est egalement per$u en trafic
de transit. Dans la mesure oh sont appliques des
tarifs suisses de transit — et non pas des tarifs
internes, d'importation ou d'exportation —, les
supplements ne sont pas soumis ä une limite; en
d'autres termes, le supplement de 10 % est inte-
gralement per^u.

2. Dans le tarif international des marchandises

(TIM) du Ier octobre 1938, les restrictions relatives
aux remboursements et au paiement des frais de

transport en trafic avec la France, ont fait l'objet
d'une nouvelle reglementation, et les prescriptions
analogues en trafic Italie-Boheme et Moravie et
vice versa en transit par la Suisse, adaptees ä Celles

qui sont dejä en vigueur dans le trafic entre l'Alle-
magne et 1'Italic.

Figure 11
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Le montant maximum des debours pouvant.
grever les transports de fruits en trafic italo-allemand
a ete porte ä 15 rm. (au lieu de 10 rm.) par envoi.

3. Dans 1 'annexe V au reglemenl de transport
suisse, les prescriptions concernant l'emballagc de
l'air, de l'oxygene et de l'azote liquides, ainsi que
des acides mineraux liquides, ont fait l'objet d'une
nouvelle reglementation.

4. Comme les annees precedentes, la reduction
de 50 % de la taxe de transport des semenceaux de
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pommes de terre provenant de cultures visitecs et
reconnus sains et purs de sorte, prevue par l'art. 22
des prescriptions generates de tarif pour la periode
du 15 octobre au 15 mai, est accordee depuis le
15 septembre 1944 dejä, et eile le sera jusqu'au
51 mai 1945. Cette reduction est egalement octroyee
aux semenceaux de secours indigenes.

La classification des marchandises a subi les
modifications suivantes:

Les notions de «coke de scories» et de «scories
de charbon» ont ete precisees. Au point de vue
tarifaire, le coke de scories dont la teneur en matieres
combustibles est de 50 % et plus, esL Lraite comme
coke. En revanche, le coke de scories dont la
teneur en matieres combustibles est inferieure ä 50 %,
est assimile aux scories de charbon et traitß comme
les autres scories.

En raison de la disette actuelle de produits
fourragers, les autorites competentes ont autorise,
dans le cadre des mesures prises en faveur des vaches
laitieres, la vente d'un melange fourrager compose
de farine de tourteaux et de farine de vcsces. Ce

produit est taxe jusqu'ä nouvel avis ä la classe IV
(au lieu de la classe II) pour wagons complets et ä la
classe 2 pour colis de detail.

La poix provenant du raffinage des huiles
minerales au moyen d'acides a fait l'objet d'une
position speciale, qui a ete attribute au t. e. 25.
En outre, le droit au transport en wagons couverts
a ete accorde aux articles des positions 1245
(bicarbonate de sodium) et 1581 (orseille), et les
capsules de pavot, egrenees, rangees dans la classe II
pour wagons complets.

5. 125 nouveaux contrats ont ete conclus, et
12 annules.

L'enquete introduite en connexion avec des de-
mandes de concessions pour des entreprises de transport

par autocamions a ete close.

ß. Le 1er janvier, l'oeuvre du secours suisse
d'hiver a ete absorbee par l'officc federal de guerre
pour l'assistance (0. G. As.). A la meme date, les

prescriptions relatives ä l'octroi de facilites de transport

en faveur de cette institution ont ete adaptees
au nouvel etat de choses.

Les Chemins de fer federaux ont transports
pour la Croix-Rouge suisse et internationale 117 068
tonnes (environ 10 000 wagons) de dons, ce qui re-
presente, en ports, un sacrifice de 3 939 634 fr.

7. La validite de la Laxe fixe de 50 c. perdue
pour le transport en retour des caisses vides ayant
servi ä des envois de creme glacee, est prorogee d'une
nouvelle annee, jusqu'au 30 avril 1945.

8. Pour faciliter le transport des hannetons
aux centres de preparation de Geneve et de Bäle-
St-Jean, les entreprises cle transport interessees au
service direct suisse des marchandises accordent
pour ces envois les taxes de la classe 2 pour expeditions

partielles et Celles du tarif exceptionnel n° 22.

9. Le tarij exceptionnel n° 50 pour produits
agricoles d'origine suisse a ete complete par une
nouvelle serie de prix pour chargements G. V. d'au
moins 10 000 kg.

10. Des taxes exceptionnelles onL ete introduites
pour le transport de minerai de fer de Tiefenkaste]

ä Oey-Diemtigen, de derives de l'acetylene de Viege
ä Bäle-Kleinhüningerhafen et d'acide sulfurique
d'Uetikon ä Domat-Ems.

La validite des taxes exceptionnelles pour chlore
liquide de Monthey ä Gisikon-Root et Luterbach,
qui expirait le 31 decembre 1943, a ete prolongee
d'une nouvelle annee.

11. Apres l'installation de la traction electrique
sur la ligne de la Broye, les delournemcnts de trajic
prescrits en 1941 et en 1943 pour degager cette ligne
ont pu etre supprimes.

Aux termes d'une nouvelle convention relative
au partage du trafic, les detournements de trafic
qui avaient ete convenus dans les memes annees
avec le groupe des chemins de fer d'Huttwil (LHB,
HWB, RSHB), ont pu etre supprimes egalement.

Les fascicules de tarif pour le service direct avec
les chemins de fer de l'Emmental, Berthoud-Thoune,
Soleure-Moutier, Langenthal-Huttwil, Huttwil-Wol-
husen et Ramsei-Sumiswald-Huttwil ont ete abroges
le 31 decembre. Iis sont remplaces par un tarif com-
mun de toutes ces compagnics.

12. Dans le tarij-marchandises direct germano-
suisse, les tarifs exceptionnels pour houblon et bi-
oxyde d'hydrogene en provenance de l'ancien terri-
toire du Reich, le fascicule 7 pour le transport de
malt en provenance de Boheme et Moravie et le
tarif exceptionnel pour pierres de meme provenance
ont ete supprimes, aucun transport n'ayant plus eu
lieu depuis assez longtemps.

13. La taxe de manoeuvre percue en service
avec les ports du Rhin de Bäle-campagne et de Bäle-
Ville a ete portee de 35 ä 45 c. par 1000 kg.

Figure 12

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de l'argent (indice)

l-r. 1913-1944
9"

7

6-

5-

4-

3-

2-

I9UB » 20 21 22 2» 24 25 25 27 28 M 30 31 32 33 34 33 36 31 33 33 40 41 42 43 4103

14. En trafic entre les ports danubiens allemands
et la Suisse, le tarif special 2 pour cerealcs et legumes
ä cosses a du etre reedite par suite du rclevement
des taxes allemandes. Un nouveau tarif special 10

pour marchandises de toute nature a ete introduit.
15. Un Ier supplement a ete publie pour la

partie I (Prescriptions de tarif et classification des

marchandises) du tarif-marchandises Suisse-Italie.
A partir du 16 decembre, tous les frais acces-

soires italiens ont ete majores de 100 %.
Iß. Le trafic d'union ungaro-suissc a ete etendu

ä 28 nouvelles gares qui etaient autrefois situees
sur territoire yougoslave.
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Le Ier septembre, l'acheminement par l'ltalie

a ete supprime.
De nouveaux tarifs speciaux ont ete introduits

pour le transport de magnesite (n° 16) et de coke
de petrole (n° 17). Le tarif special, n° 12 pour
pommes de terre a ete supprime. Le fascicule 8 pour
huiles mindrales a ete reedite, et un IIe supplement
a ete publie au fascicule 1 pour cereales.

L'augmentation de 25 % des tarifs hongrois dejä
introduite en 1943 par voie de supplements dans les
differents fascicules de tarif, a ete, au cours de
l'annee, incorporee ä ceux-ci.

17. Le sirop de sucre a ete admis dans le tarif
special pour sucre du tarif de 1'Union de chemins de
fer slovaque-suisse.

18. Les Chemins de fer de l'Etut croate ont majore
leurs tarifs de 50 % ä partir du Ier avril. A la meme
date, cette majoration a ete introduite dans les

tarifs speciaux 1 ä 10 de 1' Union de chemins de fer
croate-suisse.

19. En trafic germano-italien, les taxes pour
sucre de betteraves ont ete majorees, et des prix
speciaux introduits pour le transport en Italie de
fibres artificielles, de machines en fer, de chlorure de
sodium et de soude. Des prix specialement reduits
ont ete crees pour le transport, d'Italie en Alle-
magne, de residus de pyrites grillees destines ä la
fabrication de fer et d'acier. Les envois sont
transports dans des wagons ä charbon retournant en
Allemagne.

La validite du tarif exceptionnel pour fibres
vertes (chanvre, etc.) d'Italie en Allemagne, qui
expirait ä fin decembre, a ete prolongee d'une nou-
velle annee.

Les taxes pour le transport de bauxite, de
phosphorite et de minerai de fer en Allemagne, ainsi que
de päte de bois chimique et de pieces en fer d'origine
scandinaves ä destination de l'ltalie, ont ete abro-
gees.

Le tarif des charbons a ete pourvu de taxes
pour des transports de la region des mines de lignite
des Sudetes sur l'ltalie.

A la demande des Chemins de fer du Reich,
plus de 300 gares de 1'Union ont ete biffees.dans les
tarifs directs.

E. Puhlicite
1. La commission consultative des services de

propagande des CEF s'est reunie une fois au cours
de l'annee pour examiner le projet conccrnant la
participation des entreprises de transport ä la cam-
pagne de propagande en faveur de la creation de
possibilities de travail.

2. Le bureau de renseignements que nous ex-
ploitons depuis 1942 ä Lugano, en commun avec
les PIT, a ete transforme et considerablement
agrandi par l'adjonction d'un local contigu qui etait
jusqu'ici occupe par un bureau de voyage.

Nous avons inaugure, le 18 decembre, dans le
bätiment de la Direction du IIe arrondissement ä

Lucerne, un bureau de renseignements et de voyages
amenage de fagon moderne, qui est destine ä des-
servir la clientele indigene et elrangere.

3. Nous avons continue ä changer systematique-
ment les images ornant les voitures et les wagons-
restaurants.

4. Des deux affiches publiees au debut de la
saison des voyages, «Par le rail, au grand ail» et
«Heureuse jeunesse grace au bon de voyage des

entreprises suisses de transport», dues ä des projets
clu peintre Ernest Morgenthaler, la seconde a etc
primee par le jury institue par le Departement federal
de l'interieur.

5. Nous avons publie au cours de l'annee le
materiel de propagande suivant: le prospectus des
abonnements generaux tire ä 100 000 exemplaires,
le nouveau prospectus des abonnements de vacances,
edite en 150 000 exemplaires, le calendrier CFF,
dont nous avons distribue 35 000 exemplaires dans
les trois Iangues officielles du pays, ainsi que
350 000 cartes ä colorier d'apres des dessins de
Hans Fischer, que nous avons offertes ä la jeunesse
scolaire comme cadeau de Noel. A l'entree de

l'hiver, nous avons edite pour les villes de Berne,
Lucerne, Zurich, Bale, Geneve, St-Gall et Winter-
thour, 35 000 horaires reduits ä l'intention du public
sportif, et organise en meme temps une campagne
de propagande qui avait pour sujet: «Se renseigner
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sur les horaires et les conditions möteorologiques,
au numyro 11 du telephone et aux bureaux de

voyages des CFF».

6. Notre service de conferences, qui s'est en-
richi de nouveaux films en couleur sur 1'Emmental
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et le Jura ainsi que d'un dessin anime en faveur du
service de porte ä porte, a donne'433 representations
avec films et projections lumineuses devant 63 255
adultes et 38 114 ecoliers.

VIII. Gares et trains

A. Generalites

1. Nous avons conclu un accord avec le Comite
international de la Croix-Rouge au sujet de l'orga-
nisation d'un train-exposition. Compose de trois
wagons-restaurants et d'un fourgon, ce train a cir-
cule du 29 avril au 30 juillet et a stationne dans 70
localites.

Nous avons mis ä la disposition de la Croix-
Rouge, ä Chiasso, pour l'entreposage de paquets
destines aux prisonniers de guerre, des halles aux
marchandises dont nous n'avions provisoirement pas
besoin.

2. Nous avons conclu des contrats avec un
assez grand nombre d'expediteurs au sujet de rim-
matriculation de 60 wagons de particuliers dans le
pare CFF, ainsi que de l'utilisation de 100 petits
containers et de 9 grands containers en trafic interne
suisse.

B. Recrutement et instruction du personnel.

1. Pour couvrir nos besoins en agents de gare
et de train, nous avons engage 180 apprentis du
service des gares et 245 apprentis du service des
trains.

2. Des examens de capacity ont eu lieu pour les
184 apprentis du service des gares qui, entres en
1942, ont acheve leur apprentissage au cours de
l'exercice et pris part ä un cours final de quatre
semaines.

3. A l'intention du personnel charge de la
manipulation des marchandises, nous avons organise des
cours d'instruction durant lesquels, ä l'aide de
photographies et de films pris tout specialement, nous
avons montre avec succes comment il est possible
d'eviter les avaries, les pourvoiements et les pertes
de marchandises.

C. Service des voyageurs

1. Nous avons pu assurer sans perturbations
notables les transports de voyageurs, toujours aussi
intenses, et le trafic militaire, qui s'est considerable-
ment accru durant l'exercice et dont nous parlerons
plus en detail au chapitre XI.

2. Le transport des voyageurs par les points
frontieres italo-suisses a 6te suspendu pendant toute
1'annee. En trafic avec la France, seul le point fron-
tiere de La Plaine a ete ouvert, jusqu'au 7 juin; le
service a repris par Geneve-Eaux =Vives le 10 no-
vembre, par CrassiersLa Rippe le 18 novembre, et
par Les Verrieres le Ier decembre.

3. Un grand nombre de soldats allemands grieve-
ment blesses ou tuberculeux ont ete rapatrids d'ltalie,
par Chiasso, dans plusieurs trains sanitaires italiens,
ainsi que de Nyon, Lausanne et Le Locle, dans des
voitures CFF. De plus, nous avons organise, par
trains sanitaires CFF, un echange de prisonniers de

guerre frangais et allemands gravement blesses, par
Le Bouveret et Constance.

Plusieurs transports de refugies juifs venant de
Hongrie sont arrives ä St. Margrethen et ont ete
achemines ä l'interieur du pays. Nous avons en
outre transports environ 200 refugies civils frantjais
malades d'Allemagne en France, par St. Margrethen
et Les Verrieres, 9000 refugies fran^ais de Porren-
truy aux Verrieres, quelque 15 000 femmes et en-
fants de l'Ajoie et 10 000 autres refugies civils et
militaires ä l'interieur du pays. Enfin, quelque 6000
prisonniers de guerre evades ont ete rapatries.

D. Service des marchandises

1. Le trafic suisse des marchandises a de nou-
veau ete important tout au long de 1'annee.
Parmi les principaux facteurs qui ont contribue ä

l'accroitre, citons l'extension des cultures, la tres
forte recolte de fruits, le ravitaillement de gros
effectifs de l'armee en vivres, fourrage, munitions et
materiel, ainsi que les nouvelles restrictions apportees
au trafic routier, par suite du manque de pneus et
de carburants. Nous avons charge en moyenne, par
jour ouvrable, 8000 wagons, dont 4500 de colis
isoMs, de bötail et de lait. Dans son ensemble, le
trafic des marchandises a pu se derouler sans grande
difficulty.

•
2. En vue d'assurer le ravitaillement du pays,

nous avons de nouveau envoye un nombre considerable

de wagons suisses vides hors de nos frontieres.
Vers la fin de 1'annee, ce nombre a notablement di-
minue, en raison des circonstances, tandis que les

temps de parcours ont augments. Comme, par
ailleurs, les transports militaires ont 6te volumineux,
le pare des wagons n'a cesse d'etre mis ä tres rude
contribution.

3. Le trafic des marchandises avec la France,
les ports de mer fran^ais et en transit par ce pays
a 6t6 completement interrompu ä partir du 8 juin.
A fin septembre, un trafic de marchandises restreint
a pu reprendre avec les regions frontieres liberies,
par Geneve, puis, plus tard, par Les Verrieres.

En raison des hostilites en Alsace, le service
est interrompu depuis le 22 novembre sur la ligne
St-Louis-Bäle. Sur la ligne de la rive droite du
Rhin, par Bale DRB, la circulation des trains a 6ri
irriguliere; aussi le trafic avec l'Allemagne a-t-il
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empruntE principalement les autres points fron-
tieres.

De Suisse en Italie, le trafic a ete completement
paralyse; en sens inverse, les transports n'ont EtE

qu'insignifiants.
Au cours du troisieme trimestre, ä la suite des

evenements militaires, les envois de marchandises
n'ont plus EtE accepts pour la Belgique, les Pays-
Bas, la Grece, la Serbie, la Bulgarie, la Roumanie,
la Turquie et une pärtie de la Slovaquie; au cours du
IVe trimestre, les expeditions pour la Hongrie ont
aussi ete bloquees.

Les arrivages de charbon et les importations en
provenance des pays de l'Est ont fortement diminue
au cours du deuxieme semestre.

Le trafic avec les pays du Nord a pu passer par
Warnemiinde-Gedser et Lübeck.

Le trafic de transit Nord-Sud et inversement,
qui se deroule exclusivement par Chiasso et Luino
depuis le 14 octobre, et principalement par les points
frontieres situes ä l'Est de Bale, depuis le 22 no-
vembre, n'a cessE de fortement reculer jusqu'ä la
fin de 1'annEe.

leure desserte de stations et de haltes par des trains
de voyageurs et de marchandises. 112 de ces revendica-
tions ont ete totalement ou partiellement prises en
consideration, tandis que 160 etaient retirees par les

gouvernements cantonaüx. 13 requetes ont EtE sou-
mises ä l'Office federal des transports, qui les a
toutes rejetees.

3. En vue de decharger les trains existants,
d'attenuer ce que les restrictions ont de plus dur
et d'ameliorer l'horaire sur les lignes nouvellement
electrifiees, nous avons prevu, dans l'horaire annuel
1944/45, un surcroit de parcours d'environ 4150 km-
trains par jour sur les lignes electrifiees et 1100 km-
trains sur les lignes exploitees ä la vapeur.

4. Le Departement federal des postes et des
chemins de fer a fixE ä la periode du 7 mai 1945
au 5 mai 1946 la validity du prochain horaire annuel.

5. En Allemagne, ainsi qu'en Italie et en France
occupees, l'heure allemande d'ete a EtE introduite
dans la nuit du 2 au 3 avril. L'Allemagne et -1'Italie
septentrionale sont revenues ä l'heure de l'Europe
centrale dans la nuit du Ier au 2 octobre.

E. Horaire

1. En dehors des arrangements pris ä la
conference sur les relations internationales par trains
directs de voyageurs en 1944/45, qui s'etait tenue
ä Strbske Pleso (Slovaquie) du 4 au 9 octobre 1943,
aucun accord n'a ete conclu pour la periode de
1945/46.

2. Au cours de la procedure d'approbation de
l'horaire valable ä partir du 8 mai 1944, 398 re-
quEtes ont ete annoncees; 285 d'entre elles con-
cernaient les Chemins de fer federaux. II y a lieu
de mentionner, en partieulier: 113 requetes tendant
ä l'introduction de nouveaux trains ou au prolonge-
ment de parcours de trains existants, 52 visant ä
l'introduction de nouveaux arrets de train direct
et acceiere, ainsi que 21 ayant pour but une meil-

F. Contrats (Sexploitation, de jonction
et de cojouissance

1. Etant donne le fort accroissement du trafic
survenu ces dernieres annees et l'augmentation des
frais de personnel et de materiel, nos depenses pour
le service des chemins de fer raccordes, dans les

gares communes, ont sensiblement aygmente. Nous
avons recalcule les frais et, par mesure de precaution,
nous avons denoncE ä fin 1944 les principaux
contrats de cojouissance avec indemnity ä forfait, afin
que les indemnites contractuelles de cojouissance
puissent etre adaptees ä notre surcroit de frais.

2. Des indemnites majorees ont ete convenues
pour la cojouissance des stations de Wolhusen par
le chemin de fer Huttwil-Wolhusen, et de Loeche
par le chemin de fer Loeche-Loeche-les-Bains.

IX. Traction et ateliers

A. Achat et equipement de materiel
roulant

1. Au cours de l'exercice, nous avons mis
en service le materiel roulant ä voie normale ci-
aprEs:

2 locomotives electriques de ligne de la sErie Ae 4/«>

14 locomotives electriques de .manoeuvre de la
sErie Ee 3/a,

1 locomotive ä turbine ä gaz de la serie Am 4/..
1 voiture de type leger de la s6rie AB4Ü,
6 voitures de type leger de la serie BC4Ü,
1 voiture RIC de la serie C4a,
4 wagons-restaurants de type 16ger de la s6rie

Dr4U,
3 fourgons de type 16ger de la serie F4Ü,
2 fourgons de type leger, avec compartiment

postal, de la s6rie FZ4Ü,
120 wagons ouverts de la sdrie L#1,
105 wagons ouverts de la s6rie M7.

2. Nous avons commande le materiel roulant
ä voie normale ci-apres:

6 locomotives electriques de ligne de la s6rie Re 4/4,
7 locomotives electriques de manoeuvre de la s6rie

Ee ®/3,
2 voitures de la s6rie AB4Ü,
6 voitures de type 16ger de la serie C4Ü,

2 wagons-restaurants de type leger de la sörie
Dr4ü,

10 fourgons de type leger de la sdrie F4U,
2 ambulants postaux de type 16ger de la s6rie

FZ4Ü,
50 wagons ouverts de la sörie L61,

3 tracteurs Electriques ä 350 CV de la serie Te,
9 tracteurs Electriques ä 135 GV des sEries Te

et Tea.

3. Nous avons Iransforme le materiel roulant
ci-aprEs:
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Yoie normale:

5 locomotives de la serie Ce ®/g11 en locomotives
Be «/„,

7 voitures AB4Ü en C4u,
5 anciens wagons de particuliers en wagons

converts de la serie K2
41 voitures, fourgons, wagons et wagons de service

de type ancien en wagons ouverts de la serie L3,
1 wagon de particulier en un wagon ouvert de

la serie M4,
1 wagon en une ballastiere de la serie S4',

22 voitures, wagons, wagons de service et wagons-
magasins en wagons de service de la serie X.

Voie etroite:

2 voitures et wagons de service de type ancien
en wagons ouverts de la serie M.

B. Traction

1. Pour couvrir nos besoins probables en
personnel de locomotive, nous avons engage 84 ajus-
teurs.

2. Le nouveau chasse-neige electrique X rot e/50
command^ pour la ligne du Brunig a ete livre le
15 ddcembre.

3. Le 1er octobre, nous avons definitivement
acquis la locomotive ä turbine ä gaz, de la serie
Am 4/6 1101; cette locomotive, construite par la
S. A. Brown, Boveri & Cie., ä Baden, avait fait ses

preuves pendant l'annee oü nous l'avions utilisee
dans l'exploitation reguliere.

4. Ayant obtenu suffisamment d'huile pour
faire 200 km par jour, nous avons pu, les 24 jan-
vier et 7 fevrier, remettre en service les locomotives
diesel electriques Am 4/4 1001 et 1002.

5. Le 23 mars, le wagon-restaurant Dr 4Ü 10101
de construction legere en acier, a fait une course
d'essai pleinement reussie sur le parcours Schlieren-
Bäle-Schlieren; le restaurant etait exploite. Simul-
tanement, le premier wagon RIC de la serie AB4Ü,
de type leger en acier, a fait sa premiere course; il
a ete ensuite place dans une course reguliere Bäle-
Chiasso-Bäle. Depuis fin juillet circule egalement
sur le möme parcours un wagon RIC de la serie C4Ü,

de construction legere en acier, le premier de cette
nouvelle serie de vehicules.

6. Aux fins d'ameliorer les possibilites d'utili-
sation des deux automotrices rapides electriques de
la serie RCe2/4 201 et 202, nous avons equipe ces
vehicules avec des appareils normaux de traction
et de choc; de la sorte, il leur est possible de prendre
une ou deux remorques sur les parcours ä faible
rampe.

7. Pour assurer l'important trafic militaire, il a
fallu plusieurs fois avoir recours ä des locomotives
ä vapeur, car les locomotives electriques existantes
ne suffisaient pas. Du 23 mars au 2 avril, la penurie
d'energie eiectrique nous a obliges ä remplacer une
partie des locomotives electriques de manoeuvre par
des locomotives ä vapeur.

8. Afin de reduire la consommation du charbon,
nous avons intensifie le chauffage au bois des
locomotives.

9. En contre-partie des transports destines ä

assurer le ravitaillement de notre pays en marchan-
dises d'importance vitale, nous avons loue ä la
Societe nationale des chemins de fer fran?ais, des
novembre, 15 locomotives ä vapeur de la serie C 6/6.

10. Nos depots de locomotives et ateliers prin-
cipaux ont remis en etat le materiel roulant de la
Societe nationale des chemins de fer frangais qui
etait reste en Suisse pendant l'interruption du trafic
avec la France.

11. Les trois fourgons automoteurs rapides de
la serie RFe 4/4 601—603 ont ete vendus au BT et
au SOB. Dix des wagons de chauffage pour trains
depourvus du chauffage electrique ont ete gardes;
les autres ont ete demolis.

C. Ateliers

a. Entretien du materiel roulant

1. Vehicules moteurs

Les vehicules moteurs ont necessite les travaux
d'entretien suivants:

Reparations courantes 963
Reparations intermediates 145
Revisions 282

Total 1390

Tous les travaux d'entretien ont pu etre
executes dans nos propres ateliers.

2. Autres vehicules

Les ateliers principaux ont execute les travaux
d'entretien suivants aux trois grandes categories
d'autres vehicules (sans les wagons de service):

Voitures Fourgons Wagons

Petites reparations 8074 1477 15 721
Revisions 1496 341 5 268
Reparations intermediates

167 5 564
Reparations principales. 46 — 278
Transformations 2 — —

Total 9785 1823 21 831

Par rapport aux chiffres de l'annee precedente,
le nombre des voitures et fourgons traites dans nos
ateliers a augmente d'environ 10 ä 15 %, tandis que
celui des wagons n'a guere subi de modifications.

Nous avons du traiter dans nos ateliers les
vehicules suivants avaries par suite des evenements
militaires:

47 voitures et fourgons endommages en Suisse,
20 wagons endommages en Suisse,

2 voitures et fourgons endommages ä l'etranger,
218 wagons endommages ä l'etranger.

Si certains de ces dommages, dus ä des coups de
feu, etaient sans grande importance, d'autres, occa-
sionnes par des bombes explosives et incendiaires,
etaient fort graves.
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b. Installations des ateliers

La machine pour la soudure de boudins de roues
construite par les ateliers d'Yverdon a EtE completee
par deux tetes de soudure automatiques, tandis
qu'une machine automatique de ce genre, achetEe

ä l'Etranger, a ete mise en service aux ateliers d'Olten
pour les bandages de voitures et wagons.

L'annexe de la halle de montage des locomotives
aux ateliers de Bellinzone, amenagee pour l'agran-
dissement de l'atelier de bobinage et de reparation
des moteurs, a pu etre mise en service en decembre.

X. Voie et usines electriques

A. Generalites

1. Nous avons public, sur le programme de creation

d'occasions de travail des CFF, une brochure
qui resume le programme general de 760 millions,
ainsi que le programme immediat, inclus dans ce
dernier, au montant de 230 millions.

Cette annee egalement, nous avons poursuivi
les travaux d'etablissement de projets et, pour les
accelerer, nous en avons adjuge quelques-uns ä des

entreprises privees, notamment ceux qui concernent
des transformations de ponts et des bätiments. Nous
avons mene ä chef la procedure d'approbation des

plans pour un certain nombre de projets prets ä etre
executes, afin d'etre en mesure, apres avoir obtenu
l'approbation et les credits necessaires du Conseil
d'administration, de commencer les travaux sitot
qu'apparaitra le chomage.

2. Nous avons continue ä enlever, de certaines
gares et stations, des voies et aiguilles superflues
ou peu utilisees. Grace au materiel recupere, nous
avons pu donner satisfaction aux industriels et artisans

qui demandaient du materiel de superstructure
pour 1 Etablissement ou l'extension de voies de rac-
cordement. Le materiel qui ne pouvait pas etre
rEutilisE pour des voies a ete ramasse comme ferraille.

3. Les prescriptions, aggravees en 1943, de
l'Office de guerre pour l'industrie et le travail sur
l'attribution de matEriaux de construction rationnes
tels que le fer et le ciment, sont demeurees en vigueur
durant l'exercice. Etant donne le manque croissant
de ciment et de fer, nous en sommes revenus aux
anciens materiaux de construction, le bois et la
pierre. L'emploi du bois dans la construction des
bätiments et des marquises a permis de reduire la
consommation de ciment et de fer au strict minimum.
Sur les lignes nouvellement electrifiees, les supports
ont EtE Etablis en bois et non plus en fer. En matiere
de terrassements et de bätiments, nous avons aussi
pu rEaliser de grandes Economies de matEriaux
de construction contingentEs; pour les murs de sou-
tenement et de revetement, le bEton a EtE plus frE-
quemment remplacE par des moellons ou des pierres
de taille.

II est aujourd'hui de rigueur d'Economiser le
plus possible les matEriaux rationnEs; nous y sommes
largement parvenus en rEduisant les travaux de
construction et en introduisant les changements
prEcitEs dans le mode de construire. C'est ainsi
que la consommation de ciment ne s'est ElevEe qu'ä
10 000 tonnes, contre 16 000 tonnes prEvues, et celle
des fers de construction ä 1000 tonnes, contre 1800
tonnes.

1943 ä EtE fixE ä 35 000 tonnes pour la pEriode allant
du Ier juillet 1943 au 31 dEcembre 1944. En consE-

quence, le ramassage des vieux mEtaux dans les
entrepots, les ateliers, les magasins et les dEpöts
de notre rEseau a EtE poursuivi, de meme que la
dEmolition d'objets superflus en fer et en mEtal.
Nous avons utilisE ces matEriaux rEcupErEs ä la place
de fer neuf, en tant qu'usufruitiers, ou nous les
avons livrEs comme ferraille. DEduction faite des
10 000 tonnes livrEes en 1943, il fallait encore trouver
25 000 tonnes en 1944. La campagne de ramassage
a produit 22 800 tonnes, en sorte que les livraisons
totales de ferraille au titre d'impöt sur le fer ont
atteint 32 770 tonnes. Compte tenu des dEchets
normaux de ferraille, les Chemins de fer fEdEraux
ont livrE plus de 60 000 tonnes de ferraille durant
cette guerre.

B. Travaux neufs et de parachevement

1. Le Conseil d'administration a accordE les
credits suivants pour l'Electrification des lignes:

Yverdon-Payerne-Lyss
**

7 920 000 fr.
plus 224000 fr. pour amortissements

Busswil-Soleure-Herzogenbuchsee. 3 614 000 »

plus 201 500 fr. pour amortissements
Effretikon-Hinwil 2 485 000 »

plus 128000 fr. pour amortissements

Turgi-Koblenz 1 990 000 »

plus 75 000 fr. pour amortissements
Stein= Säckingen-Eglisau et Bülach-

Winterthour 7 632 000 »

plus 450 000 fr. pour amortissements
Bomanshorn-Schaffhouse 9 122 000 »

plus 530 000 fr. pour amortissements

2. Le Conseil d'administration a approuvE le
projet d'extension des voies et des quais de la gare
aux voyageurs de Berne, dont le coüt est EvaluE ä
31 400 000 francs.

Par ailleurs, il a ratifiE le projet de reconstruction,
actuellement en cours d'exEcution, de l'aile sud

du bätiment aux voyageurs de la gare de Schaff-
house, dont la dEpense totale est de 1 362 000 fr.

3. Nous avons poursuivi les doublements de
voies. Les travaux sont en plein dEveloppement sur
les trongons Bupperswil-Lenzbourg et Rivera-Biro-
nico-Taverne, tandis que les prEparatifs sont en
cours pour le trongon Brunnen-Sisikon.

Sur 2917 km de lignes appartenant ä la Con-
fEdEration, 1113 km Etaient ä double voie ä fin 1944.

4. L'impöt du fer imposE ä notre entreprise 4. Travaux imporlants acheves au cours de
en vertu de 1'arretE du Conseil fEdEral du 26 janvier l'exercice:
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Rolle, suppression de la traversee des voies directes
et agrandissement de la station;

Sl-Maurice, pose de la voie 10;

Brigue, pose de deux voies pour trains de marchan-
dises et construction d'un quai militaire;

La Chaux-de-Fonds, transformation des combles du
bätiment aux voyageurs;

Bale, amenagement d'une installation combinee ä

vapeur et ä eau chaude pour le buffet et les bains
dans le bätiment aux voyageurs, et agrandissement
du buffet de Ire/IIe classe; pose d'une voie de
garage pour locomotives ä la gare aux marchandises
et amenagement de nouveaux monte-charge dans
les entrepots (IIe etape); construction d'un
bätiment de service et d'une remise ä locomotives ä

Ia gare de triage;
Sissach, construction d'un quai intermediate;
Ölten, construction d'un nouveau bätiment pour la

poste de transit, d'un bätiment auxiliaire et de
W. C.;

Soleure g. p., construction d'un nouveau bätiment
aux marchandises et agrandissement de la halle
aux marchandises;

Zurich g. p., amenagement de locaux pour le
personnel dans la halle de la gare aux marchandises;

Zurich-Oerlikon, construction d'un troisieme quai;
Zurich-Affoltern, agrandissement de la cour de de-

bord;
St. Margrethen, prolongement de la halle et transfert

du bureau de douane suisse dans le bätiment aux
marchandises.

5. Travaux importants en cours d'execution:

Geneve-Cornavin-La Praille, construction du premier
trongon (Geneve-Cornavin-La Praille) de la ligne
de raccordement entre les gares de Geneve-Cor-
navin et des Eaux-Vives;

Fribourg, modification des voies cöte Matran et
agrandissement de la gare aux marchandises;

Berne, agrandissement du bätiment de service de la
Direction generale au Brückfeld;

Bale, pose des voies de garage A 12 et 13 ä la gare
de triage et construction de nouveaux monte-
charge dans les entrepots (IIIe etape) de la gare
aux marchandises;

Ölten, pose d'une voie pour la circulation des locomotives

;

Däniken, elargissement de l'entrevoie de 3,6 ä 4,5 m
et construction d'un quai intermediaire;

Aarau, amenagement d'une installation electrique de
chauffage prealable des trains;

Beinwil, agrandissement de la station;
Sihlbrugg-Baar, transformation du poste de block

de Litti en poste d'evitemen t;
Sursee, prolongement des voies 7 et 8;
Amsteg-Gurlnellen, construction d'une galerie de

protection contre les avalanches au km 53,100;

GGesehenen-Airolo, pose d'une voie de raccordemenL
et construction d'une station de signaux au milieu
du tunnel du St-Gothard;

Airolo, raccordement des voies VI et VII ä la voie 16;

Siggcnthal-Wiirenlingen, agrandissement de la station;

Zurich g. p., agrandissement de la halle d'expedition
ä la gare aux marchandises;

St-GalUSt. Fiden, ameliorations dans le bätiment aux
voyageurs;

Constructions et renforcemenls de ponls.

Nous avons acheve les importants travaux de-
signes ci-apres:

Remplacement du pont de la Broye pres de
Chätillens sur la ligne Palezieux-Payerne; remplacement

du pont metallique de l'Aar, pres d'Aarberg,
sur la ligne Payerne-Lyss; transformation du pont
de l'Oenz ä Wanzwil, sur le parcours Soleure-
Herzogenbuchsce, et remplacement par un pont
voüte du pont en treillis des gorges de la Jona, sur
la ligne Gibswil-Wald.

Nous sommes en train d'executer les importants
travaux suivants:

Remplacement du pont metallique de la Birse,
pres de Bärschwil, sur le parcours Delemont-Bäle;
remplacement par un pont voüte du pont en treillis
sur le Guggenloch, pres de Lütisburg, sur la ligne
Wil-Wattwil; remplacement par une nouvelle
construction en acier du pont metallique de la Thür, pres
d'Ulisbach, sur le trongon Wattvvil-Ebnat-Kappel.

7. Installations ä basse tension et ä courant faible.

Le central telephonique automatique de la sous-
station de Chietres a ete agrandi. Nous avons ins-
talle et mis en service un nouveau central telephonique

automatique ä Wattwil.
Sur la ligne Geneve-Vernier, nous sommes en

trains de mettre sous cäble les installations ä courant
faible.

Des haut-parleurs ont ete installes et mis en
service ä Berne, Bäle, Ölten et Lucerne. Une
installation de ce genre est en cours d'amenagement
ä Bienne.

C. Passages ä niveau

1. Nous avons supprime 29 passages ä niveau.
19 d'entre eux ont etö remplaces par 9 passages
inferieurs et 4 passages superieurs. Nous avons pu
eliminer 8 passages sans les remplacer; 2 autres ont
ete remplaces par des chemins paralleles. Le chemin
de fer a partieipe aux travaux de remplacement,
dans la mesure oü il y est interesse, par l'octroi de
subventions.

2. Parmi les prineipaux travaux acheves, nous
citerons: le remplacement du passage ä niveau au
km 107,2O2, entre Sierre et Granges, par un passage
sous voies, ainsi que la suppression de 17 passages
ä niveau et la construction de 4 passages superieurs
et 7 passages inferieurs lors de la pose de la double
voie RiverasBironico-Taverne.

3. Nous avons ameliore les barrieres d'un
certain nombre de passages ä niveau.

D. Signaux et installations de securite

1. Nous avons mis en service de nouveaux on-
clenchements electriques ä Morges, du cöte Ouest de
la gare aux voyageurs de Bäle, ä Liestal, Lüsslingen,
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Däniken, Rodi=Fiesso, Henggart, Andelfingen, Dachsen,

Döttingen=Klingnau, Ulnau et Rüti (Zeh.). Les
installations d'enclenchement d'Erstfeld et de PalE-
zieux ont EtE ameliorees, et Celles de Zurich com-
pletees.

2. Nous sommes en train d'ameliorer l'installa-
tion d'enclenchement d'Airolo et d'amenager les

nouveaux enclenchements electriques d'Avenches et
d'Arch. Les enclenchements Electriques de Geneve et
du cöte Ouest de la gare de Soleure, qui etaient en
cours de construction depuis assez longtemps, n'ont
pas encore pu etre acheves, faute de materiaux.

3. Nous amEnageons en ce moment, pour la
conduite automatique des trains, des aimants de voie
aux signaux de passage, aux signaux avancEs des

signaux de sortie et aux signaux de sortie (IreEtape).

4. Nous avons amEnagE des signaux d'essai de
freins et de dEpart ä Goeschenen et sommes en train
d'en installer ä Lucerne. A plusieurs gares, les an-
ciens signaux ä figures ont EtE remplacEs par des

signaux lumineux de jour.

5. Le block-system a EtE mis en service sur la
ligne OltensHammer-Hägendorf. Sur les parcours
Neuveville-Rienne, Hägendorf-Oensingen et Meggen-
Immensee, les travaux n'ont pas pu etre achevEs,
faute de matEriaux.

E. Entretien de la voie

1. Outre les travaux ordinaires, il y a lieu de
mention ner la remise en Etat des voies dEtruites par
les inondations des 25 aoüt et 2 septembre entre
Rüti (Glaris) et Linthal.

2. La pEnurie de la plupart des matEriaux iiEces-
saires ä l'entretien de la voie s'est encore accrue

durant l'exercice. Les importations de matEriel de

superstructure, en particulier, ont EtE tres rEduites;
aussi n'a-t-il EtE possible d'exEcuter qu'un tres petit
nombre de renouvellements de voies. La voie a
EtE maintenue en bon Etat par un entretien intensif
et par un plus grand nombre de ballastages. En vue
d'Economiser du ciment et du fer, nous avons utilisE
si possible des pierres naturelles et du bois pour les
travaux de terrassement et de matjonnerie.

F. Electrification

Nous avons poursuivi l'Electrification de nou-
velles lignes conformEment au programme Etabli en
prevision de la pEnurie de charbon. L'exploitation
Electrique a pu etre inaugurEe sur les parcours sui-
vants:
Wald-Rüti, le 30 avril,
Effretikon-Hinwil, le 7 mai,
Busswil-Soleure-Herzogenbuchsee, le 3 octobre,
Turgi-Koblenz, le 14 octobre,
Steins Säckingen-Koblenz, le 17 decembre,
Payerne-Lyss, le 21 dEcembre.

Compte tenu de ces parcours, les lignes appar-
tenant ä la ConfEdEration, d'une longueur totale de
2917 km, sont, ä la fin de 1944, ElectrifiEes sur
2475 km, ce qui reprEsente 85% du rEseau. Mais le
trafic sur ces lignes constitue 97% du trafic total.

Dans divers faisceaux des gares de Lucerne et
Bale, l'extension des lignes de contact a EtE achevEe;
dans d'autres faisceaux de ces deux gares, eile est
encore en cours d'exEcution. Parmi les autres
travaux qui se trouvent aussi en chantigr, citons
l'extension des lignes de contact de la gare de Fri-
bourg, ainsi que l'installation de la ligne de contact
pour la station d'Evitement de Litti, entre Sihlbrugg
et Baar, la station de signaux du tunnel du St-Got-
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hard, ainsi que la seconde voie Rivera-Bironico-
Taverne.

Nous avons etabli un programme d'electrifi-
cation, au cours des prochaines annees, des lignes
encore exploitees ä la vapeur.

G. Alimentation en energie

1. Production et consommation d'energie

Durant la seconde moitie de la periode d'hiver
1943/44 (Ier janvier au 2 avril), nos disponibilites
en dnergie sont tombdes si bas que nous avons du
avoir recours ä l'energie de secours du consortium
des Forces Motrices bernoises S. A., des Forces mo-
trices Nord-Est S. A. et de la S. A. Aar-Tessin
(7000 kW). Si la neige est abondamment tombde
en mars, elle a tarde ä fondre en raison du
froid persistant et de l'absence complete de soleil.
De plus, la consommation d'dnergie, dejä elevee,
a ete encore sensiblement accrue par des transports
militaires extraordinaires. Aussi, pour pouvoir main-
tenir l'exploitation dlectrique jusqu'ä la fin de cette
periode d'hiver, a-t-il fallu prendre de nouvelles
mesures d'economie, telles qu'une rdduction plus

severe du chauffage des trains, le remplacement des
locomotives dlectriques de manoeuvre par des
locomotives ä vapeur et la suppression de quelques trains
de marchandises. Nous avons re?u des NOK, en
plus de la quantite contractuellement prevue, 3
millions de kWh d'dnergie de secours, qui nous ont dte
livres par dchange d'eau k l'usine de 1'Etzel.

L'dtd 1944 a dtd caracterisd par la sdcheresse,
surtout au Tessin. L'apport d'eau dans le lac
Ritom a dtd inferieur au minimum connu jusqu'ici.
Malgre un reste de l'annde precddente de 2,6 millions
de ms, et bien que l'usine ait ete presque complete-
ment dechargee jusqu'ä fin octobre, le lac n'a pas
pu etre entierement rempli. II manquait l,s million
de kWh. Le lac de Barberine a pu etre rempli con-
formdment au programme.

En vue de couvrir les besoins probables en
energie pour la pdriode d'hiver 1944/45, nous avons
du commander 20 millions de kWh d'dnergie com-
pldmentaire. Comme les precipitations ont ete tres
abondantes en novembre, les besoins pour l'hiver
ont pu etre couverts ä l'aide de cette energie
complementaire et sans qu'il füt necessaire d'avoir
recours ä l'dnergie de secours du consortium BKW-
NOK-Atel.

Energie monophasee et triphasee produite par nos propres usines: Total 1944 Total 1943

Groupe d'usines d'Amsteg, Ritom, Gceschenen 317 133 000 342 640 000
» » de Vernayaz, Barberine, Trient, Massaboden 259 893 000 288 463 000

Total 577 026 000 631 103 000
dont (100 %) (100 %)

a. par les usines de Ritom, Barberine et Vernayaz ä l'aide de l'eau
accumulde 147 804 000 203 955 000

(26 %) (32 %)
b. par les usines au fil de l'eau d'Amsteg, Gceschenen, Vernayaz, Trient

et Massaboden 429 222 000 427 148 000
(74 %) (68%)

Energie monophasee regue d'autres usines:

de l'usine de l'Etzel 120 839 000 79 356 000
d'autres usines 86 391 000 72 148 000

Total 207 230 000 151 504 000

Total de l'energie monophasee et triphasee produite par nos usines et regue
d'autres usines 784 256 000 782 607 000

Fourniture d'energie en excedent 36 128 000 55 431 000

Fourniture d'energie produite par nos usines et regue d'autres usines pour
l'exploitation du chemin de fer 748 128 000 727 176 000

2. Usines

Abris P. A. et disposilifs d'alerte aux eaux

A fin juin, les abris etaient acheves dans toutes
les usines.

En vertu d'un arretd du Conseil feddral du 7 sep-
tembre 1943, il a fallu prdvoir des dispositifs d'alerte
pres des bassins d'accumulation de Barberine, Ritom,
Amsteg et du lac de Sihl, afin de pouvoir, au besoin,
signaler les ruptures de barrage aux populations
habitant en contre-bas. Tous les travaux ätaient
terminäs et 6prouves ä fin aoüt.

Amsteg

Dans la for6t de Schilt, au-dessus de la centrale
et de la conduite forcee, nous avons fini les travaux
de consolidation des rochers et räparä les murs de
soutenement eboul6s du chemin de Schilt. Le trans-
formateur n° 1, de 9000 kVA, est en fabrique pour
sa transformation.

Ritom

Le lac a atteint le 9 avril (l'annee derniäre, le
16 avril) son niveau le plus bas, avec un abaissement
de 31,e m (26,16 m); il contenait ä cette date 1,4

£



(4,76) million de m3 d'eau encore utilisable. Par
suite de la secheresse de 1'ete, il n'est remontä ä

son niveau le plus eleve que le 26 octobre; il etait
alors de 61 cm (51 cm) au-dessous de la cote
maximum d'accumulation et il lui aurait encore fallu
0,8 (0,7) million de m3 pour atteindre son plein,
de 27,5 millions de m3. Le 31 decembre, l'abaisse-
ment repräsentait 3,41 m (7,79), tandis que le
volume d'eau utilisable restait de 23,3 (18,9) millions
de m3. Le syphon de vidange du lac Cadagno,
mis en service le 16 novembre 1943, a abaisse de
4 m le niveau de ce lac et transvase au cours de
l'hiver 1943/44 680 000 m3 d'eau, ce qui equivaut
ä un supplement d'energie de l,13 million de kWh.

Vernayaz

Nous avons apporte des ameliorations ä la
turbine n° 1, en vue d'augmenter son rendement. D'en-
tente avec le canton du Valais, la commune de
Vernayaz et la compagnie Martigny-Chätelard, un
barrage en maQonnerie seche a ete construit au-dessus
du pont du chemin de fer. L'adduction du torrent
de la Scie, ä Finhaut, a permis de gagner 300 000 kWh
pour l'hiver et celle de l'Aberieu, au Tretien,
1 150 000 kWh.

Barberine

Le lac a atteint son niveau le plus bas le 22 avril,
avec un abaissement de 33,2 m et un volume d'eau
utilisable de 4,8 millions de m3 (1'annee precedente,
29,4 m le 17 avril, avec 7,3 millions de m3). II ätait
de nouveau rempli le 7 octobre (39 millions de m3);
l'annäe d'avant, il etait arrivä ä son niveau maximum
le 22 septembre. Le 31 decembre, l'abaissement
etait de 3,4 m (13,19) et le volume d'eau encore
utilisable de 34,5 millions de m3 (22,6). Dans la
partie inferieure du plateau d'Emosson, les tra-
vaux de canalisation de la Barberine, inacheves en
1943, ont ete terminus. Pres de la centrale du Chäte-
lard, nous avons recapte le torrent du Creuzi pour
le conduire dans le canal d'amenee de l'Eau-Noire.

Massaboden

A la turbine n° 3, une nouvelle roue motrice
et de nouvelles aubes directrices ont ete posees
et mises en service. Le canal d'amenee, qui avait
fortement souffert du gel, a etä repare. L'introduc-
tion de la Massa dans ce canal, ä l'aide des canaux
d'irrigation de Bitsch, a permis d'obtenir environ
720 000 kWh d'energie d'hiver et 180 000 kWh
d'energie d'ete.

Etzel

Le lac de Sihl a atteint le 29 mars (en 1943,
le 25 mars) son niveau le plus bas, ä 11,0 m (7,8 m)
au-dessous de la cote maximum d'accumulation. II
contenait ä cette epoque 5,2 millions de m3 d'eau
utilisable (21,6). La cote prescribe pour le Ier juin —
2 m au-dessous du niveau maximum d'accumulation
— n'a ete atteinte que le 12 juin (15 juin). Le
12 juillet, le lac est parvenu pour la premiere fois
ä son point culminant, savoir 13 cm au-dessus de
la cote maximum. En novembre, l'adduction des
eaux s'est älevee en moyenne ä 17,27 m3/sec. chaque
jour, ce qui fait 3,71 fois plus que la moyenne ob-

servee durant ce meme mois depuis 1901. Augmentant
la production d'energie, nous avons pu employer 65%
de cette quantite, tandis que 15,3 millions de m3
(35 %) s'ecoulaient inutilises. Le 31 decembre, le
lac se trouvait ä 1,79 m (3,82 m) au-dessous de son
plein et le volume d'eau utilisable atteignait 75,„
(54,9) millions de m3, dont 42,„ (34,4) pour les CFF.

La construction de quatre maisons familiales
touchait ä sa fin le 31 decembre.

Rupperswil-A uenslein

Au cours de 1'annee, les travaux se sont pour-
suivis conformement au programme; seuls ceux de
la centrale se trouvent legerement en retard. Afin
d'accelerer le montage des machines, les deux grues
de la salle des machines ont ete dressees sur un 6cha-
faudage provisoire. Les fondations de la centrale
ont ete achevees, de meme que les canaux d'amenee
et de sortie des turbines; le gros oeuvre de la salle
des machines est presque termine. Le seuil de la
derniere ouverture du barrage est en cours d'exe-
cution. Les treuils de la premiere vanne-secteur sont
dejä montes et la deuxieme vanne est en train de
l'etre. A la fin de 1'annee, tous les travaux etaient
acheves dans la zone de reflux, et la plupart des
installations evacuees. Le canal de fuite, aussi, 6tait
pres d'etre fini; actuellement, on travaille encore
ä son embouchure dans l'Aar, präs de Wildegg.
Dans les ateliers des fournisseurs, les deux alterna-
teurs et une turbine attendent d'etre expediös. La
deuxieme turbine sera bientot terminee. Quant aux
logements de service, ils etaient prets le Ier juillet.

Le 1er aoüt, l'entreprise Steiner et Cie., ä Rup-
perswil, a ferme son usine. II a ete possible de con-
clure avec eile et les fabriques de ciment du Jura,
ä Aarau et Wildegg, des conventions au sujet des
droits d'eau. A fin 1944, les depenses de construction
s'elevaient ä 41 744 626 fr. au total. Le nombre
des ouvriers occupes sur le chantier etait en moyenne
de 914. Si le manque de main-d'oeuvre ou de materiel
ne vient pas entraver les travaux, l'usine pourra
probablement etre mise en service en automne 1945.

H. Extension des cultures

Une fois de plus, les Chemins de fer fädäraux
ont ete dispenses de mettre des terrains ä disposition

de leur personnel pour y faire des plantations,
comme cela est exige des entreprises ä caractere
economique. Iis ont obtenu cette dispense du fait
que, comme precedemment, le trafic est intense
et que leurs terrains disponibles sont dejä largement
cultives. Cependant, l'etat de 1'approvisionne-
ment devenant toujours plus precaire, nous avons
fait, au cours de l'exercice, de nouveaux efforts
pour accroitre les cultures. Comme nous avons eu
l'honneur de l'indiquer dans notre dernier rapport
annuel, 1 819 000 m2 etaient dejä affectes 1'annee

passee ä la culture des lägumes et des produits agri-
coles. Desireux d'etendre encore la superficie des
terrains cultivables, nous avons accorde des credits
pour le nivellement de terrains, l'apport de terre
vegetale, le defrichage, etc. De nouvelles terres
d'une superficie de 46 500 m2 ont ainsi pu etre
livrees ä la culture.

Comme jusqu'ici, le personnel a participe avec
ardeur ä l'extension des cultures; le temps ayant



— 33 —

äte favorable, les recoltes furent bonnes. L'adminis-
tration, de son cote, a favorise une fois de plus cette
participation en autorisant les agents ä prendre
leurs vacances par tranches, ä renvoyer des jours
de repos et ä echanger leurs tours de service. Les
17 200 arbres fruitiers plantes sur le domaine du
chemin de fer ont aussi re?u de nombreux soins,
et beaucoup d'entre eux, trop vieux pour donner
des fruits, ont ete remplaces. Enfin, il convient de
mentionner que 253 apprentis et jeunes gens ont
fait chacun trois semaines de travail obligatoire ä

la campagne.

J. Perturbations dues ä des phenomenes
naturels et ä des evenements extraordinaires

1. Des avalanches se sont abattues par trois
fois sur la ligne longeant le lac de Brienz: la
premiere, le 6 fevrier ä 15 h. 45, entre Ebligen et Oberried,

la seconde, le 12 fevrier ä 1 h. 25, entre Ober-
ried et Niederried, et la troisieme le meme jour, ä
14 h. 10, entre Brienz et Oberried. Le 6 fevrier, le
trafic a pu etre maintenu par transbordement, et la
circulation normale reprendre le 7 avec les premiers
trains du matin. Le 12 fevrier, le parcours Brienz-
Niederried a ete entierement interrompu. Le trafic
a ete assure par bateau ä vapeur; quant ä la
circulation ferroviaire normale, eile a repris le 14 fevrier
au matin.

2. Le 10 fevrier, ä 21 h. 50, une avalanche
descendue du Geissberg a recouvert les deux voies
entre Gurtnellen et Amsteg et detruit la ligne de
contact sur une longueur d'environ 100 metres.
Une voie a pu etre rendue ä l'exploitation le 11 fevrier,
ä 13 h. 30, tandis que la circulation sur les deux voies
reprenait le soir du meme jour.

3. Le 2 avril, ä 22 h. 05, une avalanche de-
valant du Kehlgraben s'est abattue pres d'Oberried.
Une couche de neige de la hauteur du tunnel a,
ä l'entree de celui-ci, recouvert le corps de la voie
sur une longueur d'environ 25 m. La ligne de contact

a ete emportee. Le trafic, maintenu par
transbordement, a pu reprendre normalement le 4 avril.

4. Le 1er aoüt, un wagon du train de marchan-
dises 873 a deraille sur le parcours Maroggia-Melide;
la voie fut endommagee sur une longueur de 1300 m
et le trafic dut etre interrompu de 20 h. 30 au lende-
main, ä 22 h. 10. Les communications furent main-
tenues par automobiles.

5. Le 24 aoüt au soir, un violent orage s'est
abattu sur la region de Lucerne et dans l'Entle-
buch; le remblai du chemin de fer fut endommage
entre Schüpfheim et Hasle, du km 62,000 au km 62,260,
ce qui bloqua le trafic de 21 h. ä 5 h. le lendemain.
En outre, le remblai s'affaissa sur le parcours Lu-
cerne-Ebikon, du km 61,930 au km 62,150, inter-
rompant le trafic de 21 h. 15 ä 17 h. 50 le lendemain.
Les transports furent maintenus par automobiles et
dütournements de trains.

6. La crue de la Linth et de son affluent, le
Durnagelbach, qui a dure du 25 aoüt au 2 sep-
tembre, a mine et empörte une partie des installa¬

tions ferroviaires entre Rüti (Glaris) et Linthal,
de sorte que le trafic dut etre interrompu jusqu'au
18 octobre. Les travaux de rüfection sont encore
en cours.

7. Le 17 octobre, un bloc de rocher d'un metre
cube et demi est tombe sur la ligne entre Amsteg
et Silenen, au km 48,176; les deux voies ont et6
endommagees et, pendant un jour, l'exploitation
s'est faite ä voie unique.

Le meme jour, un wagon allemand du train 826
a deraille sur le parcours Maroggia-Capolago, obs-
truant et endommageant les deux voies. L'inter-
ruption du trafic a dure jusqu'au 18 octobre; les
trains 2549 et 2560 furent les premiers ä passer.

8. Le 11 novembre, au km 22,184 du parcours
Mosen-Hitzkirch, le train 3263 et la locomotive 302
sont entres en collision; huit voyageurs ont ete
legerement blesses. La circulation des trains a ete
interrompue de 9. h. 30 ä 11 h. 30.

9. Dans la nuit du 26 au 27 novembre, un
eboulement de terrain a recouvert la voie sur une
longueur d'environ 80 m pres de Daucher, au km 100;
la circulation des trains a ete temporairement
interrompue.

10. Dans la nuit du 7 au 8 decembre, des
chutes de pluie extraordinairement abondantes ont
provoque des perturbations dans l'exploitation, no-
tamment en Suisse romande. Sur la ligne Fribourg-
Berne, des glissements de terrain ont eu lieu entre
Schmitten et Flamatt, ainsi qu'entre Flamatt et
Thörishaus. L'interruption de trafic n'a ete que
de courte duree.

La situation fut plus grave dans la vallee de
la Broye oü la riviere, sortie de son lit, a inonde la
voie entre Moudon et Bressonnaz, l'emportant meme
sur une longue distance. Entre Bressonnaz et
Ecublens, un eboulement bloqua la voie. Le trafic fut
interrompu jusqu'au 12 decembre, ä 10 h.

11. Des avions etrangers ont attaque ä plusieurs
reprises des installations ferroviaires et des trains.

Le Ier avril, au matin, des avions americains
ont jetd des bombes explosives et incendiaires sur
la ville de Schaffhouse; l'aile sud du bätiment aux
voyageurs fut detruite et les voies endommagees.
II y eut cinq agents CFF tues et deux legerement
blesses.

Le matin du 8 septembre, la gare de Delemont
et le train 8, entrant en gare de Moutier, furent
bombardüs. A Delemont, quatre agents et un voya-
geur furent blesses; ä Moutier, un agent trouva la
mort, tandis qu'un de ses collegues et trois autres
personnes furent blesses. Les installations ferroviaires
et le materiel roulant subirent d'importants degäts.

Le 9 septembre, ä midi, des avions ont attaque
le train de marchandises 8461 sur la ligne Weiach-
Zweidlen et le train de marchandises 8349 sur la
ligne Rafz-Lostetten. Le chef et le chauffeur du
premier train furent blesses, de meme que le me-
canicien et le chef du second train. D'assez gros
degäts furent causes au materiel roulant.

Le 11 septembre, trois bombes d'environ 50 kg
furent jetees sur la ligne Augst-Pratteln, alors que

6
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le train direct 184 etait mitraille par les armes de
bord. Le mecanicien et sept voyageurs furent
legerement blesses. La ligne resta hors service de
14 h. 30 ä 20 h. Le service des voyageurs fut main-
tenu entre Pratteln et Augst par automobiles. Le
materiel roulant subit de Ingers dommages.

Le 9 novembre, la partie ouest du pont du
chemin de fer sur la Glatt, pres de Zweidien, a ete

touchee en plein par une bombe, qui detruisit les

poutres en treillis. II fallut suspendre le trafic entre
Eglisau et Zweidien jusqu'au 30 novembre et organiser

un service automobile pour le transport des

voyageurs, des bagages et de la poste. Une autre
bcfmbe, tombee ä l'extremite est du pont, detruisit,
par le seul deplacement d'air, la maisonnette de

garde qui s'y trouvait, causant la mort du garde de
station et de sa femme.

XI. Regime militaire des chemins de fer

L'exploitation de guerre des entreprises suisses
de transport, dectetee le Ier septembre 1939 par le
Conseil federal, en vertu de l'art. 217 de l'organisa-
tion militaire, est restee en vigueur pendant tout
l'exercice. Les etats-majors du directeur militaire
des chemins de fer et des directeurs des groupes
d'exploitation ont continue ä assumer leur täches
militaires dans le cadre de leurs fonctions civiles.

En 1944, il y eut un nombre extraordinaire de

transports militaires ä assurer: au debut de l'annee
pour les manoeuvres des corps d'armee et, au cours
du second semestre, pour les diverses mobilisations
partielles et relives. Les transports de rassemble-
ment ont ete immediatement suivis de transports
encadtes, executes sur de longues distances jus-
qu'aux lieux de stationnement des troupes. Cet
intense trafic militaire ne s'est pas fait avec un horaire
de guerre, mais ä cote des transports civils de voyageurs

et de marchandises, eux-memes tres nom-
breux. Tr6s concentres et le plus souvent annonces
peu de temps ä l'avance, ces transports militaires
se compliquerent du fait que, vu la penurie de car-
burants et de pneus, l'armee fit aussi acheminer ses
unites motorisees par rail.

Grace ä une collaboration parfaite avec le com-
mandement de l'armee et les commandants de
troupes, il a ete possible de transporter les nombreux
permissionnaires sans perturbations serieuses tout
au long de l'annee, et plus particulierement pendant
les fetes de Päques, de Pentecote, de Noel et du
nouvel an..

II y eut encore des transports d'internes, de pri-
sonniers de guerre, de grands blesses et möme,
depuis septembre, de tefugies. Pour le transport
des blesses, les trains sanitaires des Chemins de fer
federaux, dotes d'une installation ad hoc, ont rendu
de tres grands services.

Nous avons constamment mis ä jour et con-
tröie les pteparatifs d'ordre militaire dont sont
charges les services ferroviaires: declenchement d'une
mobilisation de guerre, execution des transports qui
en tesultent, surveillance des lignes, destruction des
installations, etc. Des dispositions ont ete prises,
notamment, pour s'assurer Jes services du camion-
nage officiel en cas de mobilisation de guerre generale
ou partielle.

Les agents dispenses par ordre du chef de l'etat-
major general de faire du service actif avec leur
unite, ont de nouveau accompli, au cours de l'exercice,

une reteve d'un mois ä l'epoque qui convenait
le mieux pour l'exploitation ferroviaire. Cette regie-
mentation s'est teveiee tres avantageuse, etant donne
le fort trafic civil et militaire. Les agents affectes
ä la defense contre avions des usines eiectriques des
Chemins de fer federaux ont eu, durant 1'automne,
des cours d'instruction et de tir, ainsi que d'autres
cours speriaux. Des exercices de tir ont egalement
ete organises, comme les annees ptecedentes, pour
les employes exemptes du service militaire, qui sont
charges de la surveillance du chemin de fer.

Les detachements de services compiementaires
du chemin de fer, constitues pour teparer les voies,
les ponts et les installations eiectriques detruits dans
des actions de guerre, ont ete mis sur pied pour
poursuivre leur preparation militaire et, sous la
direction d'ingenieurs de la voie, leur instruction
technique. lis ont execute des travaux pratiques:
construction de quais, refections de voies, ouvrages
d'art, travaux d'eiectrification. II convient de
signaler, en particulier, la construction d'un pont
provisoire en bois de 132 metres de long dans la
region inondee de Linthal.

Sur recommandation du commandement de
l'armee et du Conseil federal, les couleurs suisses ont
ete peintes sur les toitures des bätiments aux
voyageurs, des quais et des halles aux marchandises,
ainsi qu'en d'autres endroits bien visibles du teseau,
afin de preserver la population d'attaques aeriennes.
Ce balisage s'est fait aussi bien k l'interieur du pays
que dans la zone frontiere determinee par le
commandement de l'armee. Nous avons aussi pris des
mesures speciales pour proteger les bassins d'accu-
mulation des usines eiectriques du chemin de fer
et pour parer aux consequences d'une destruction
de barrages.

Nous avons enfin poursuivi l'instruction des

troupes de protection antiaerienne du chemin de
fer, sapeurs-pompiers d'immeubles compris, ainsi
que les achats de materiel. En supprimant l'obscur-
cissement, le 12 septembre, le Conseil federal a
grandement facilite la täche des compagnies de
chemin de fer.
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XII. Observations finales et propositions

Conformement ä 1'arrete federal du 22 juin 1944,
l'excedent de recettes du compte de profits et pertes
de 1943, s'elevant ä 391 407 fr. 51, a ete porte dans
les comptes de 1944 pour combler l'insuffisance des
amortissements anterieurs sur le capital d'etablisse-
ment du chemin de fer et des services auxiliaires.
De plus, un montant de 9 104 331 fr. 05, represen-
tant les interets du deficit de guerre pour 1943, a 6te
mis ä la charge du compte «Deficit de guerre» au
Ier janvier 1944. Ensuite de ces operations, le solde
passif du compte de profits et pertes s'eievait, au
Ier janvier 1944, ä 229 300 750 fr. 82, et le deficit
de guerre ä 236 712 607 fr. 10.

L'excedent de recettes du compte de profits
et pertes de l'exercice 1944 se monte ä 23 418 fr.
Nous proposons de porter ce montant au credit du
compte «Provision pour charges d'exploitation».

Si l'interet du deficit de guerre continue,
comme jusqu'ici, ä etre ajoute au compte «Deficit
de guerre», c'est un montant de 9 468 504 fr. 30,
representant 4 % de 236 712 607 fr. 10, qui peut
etre deduit du solde passif accumule du compte de
profits et pertes (lequel se trouve abaisse de
229 300 750 fr. 82 ä 219 832 246 fr. 52). Le deficit
de guerre passe ainsi, au 1er janvier 1945, ä
246 181 111 fr. 40.

Nous nous permettons de presenter les

resolutions
suivantes:

1° Les comptes de 1944 et le bilan au 31 de-
cembre 1944 des Chemins de fer fedöraux sont
approuves.

2° La gestion des Chemins de fer f6d6raux en
1944 est approuvee.

3° L'excedent des recettes du compte de profits
et pertes de 1944, se montant ä 23 418 fr., est
port6 au credit du compte «Provision pour charges
d'exploitation».

4° Au 1er janvier 1945, le deficit de guerre est
debite d'un intöret de 4 %, c'est-ä-dire de 9 468 504
fr. 30. En contre-partie, ce montant est porte, au
1er janvier 1945, en deduction du solde passif du
compte de profits et pertes ä fin 1944.

Berne, le 16 avril 1945

Pour la Direction generale
des Chemins de fer federaux:

Le president,
Meile
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